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LA SEPARATION AUX ETATS .. UNIS 

CHAPITRE PREMIER 

Le fait et l'histoire de la Separation. 

I 

L'organisme politique et l'organisme reli
gieux aux Etats-Unis maintiennent a l'egard 
l'un de l'autre une independance absolue. 

Si 1'on a pu voir en d'autres contrees l'Etat, 
separe de l'Eglise comme soutien, lui rester 
fidele en tant qu'adversaire, il n'en va pas de 
meme dans la patrie de Washington. La sepa
ration y est complete, elle y est ... reciproque; 
nous voulons dire, par ce truisme, que, pas plus 
.que les Eglises comme telles n'interviennent 
dans la vie de l'Etat, il n'intervient lui-meme 
dans la vie des Eglises. 
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Le'principe de cette independance est nette
rnent pose dans la Constitution federale elle
Jlm3me. 

L'article 6, au paragraphe 3, apres avoir dit 
que tous ceux qui detiennent une partie quel
~@nque du pouvoir legislatif, executif ou judi
€iaire, soit dans la Federation, soit dans un Etat 
particulier, seront tenus de preteI' serment a la 
Constitution, ajoute que cependant « aucun 
serment declaratif de croyance ne sera jamais 
exige comme condition pour remplir un office 
Oil une fonction publique au nom des Etats
Unis. » But no religious test shatt ever be requi
red as a qualification to any office or public 
trust under the United States. - II n'est 
donc pas exact, soit dit en passant, d'affir
m:er que les hautes charges de l'Etat sont fer
IDeeS aux catholiques. Plusieurs d'entre eux en 
occupent aujourd'hui de fort importantes, 
H'otamment dans l'armee, la marine, la diplo
matie; il s'en voit meme au Conseil des Minis
tresi Et sans doute Ie progres des idees n'est pas 
encore tel qu'on puisseadmettrecomme possible 
@u·du moins comme facile l'election d'un catho
lique a la presidence; mais aucun principe ne 
sly oppose ni n'engage l'avenir. 

0n sait qu'aux sept articles primitifs, votes Ie 
17 septembre 1787, il s'en est ajoute quinze 
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autres so us Ie titre d'articles additionnels ou 
d'amendements. Le premier presente, ainsi que 
les neuf suivants, Ie 25 septembre 1789, declare 
que « Ie Congres 1:e pourra faire. a.ucune loi 
relative a un etabhssement de relIgIOn ou en 
prohibant Ie libre exercice, ni portant atteinte a 
la liberte de la parole ou de la presse, ni au droit 
de s'assembler pacifiquement ou d'adresser des 
petitions au gouvern~m~nt P?ur l~ redresse:nent 
d'uneinjustice(1)). Amslla hberte de COnSCl61:ce 
se trouve mise au nombre et meme au premIer 
ranG' des libertes essentielles de la Republique. 
La ~arantie dont on la couvre etablit, du reste, 
une

b 

protection reelle et efficace, puisque, si Ie 
Parlement lui-meme y portait atteinte, on aurait 
recours contre lui a la Cour supreme, toujours 
maitresse d'annuler une loi que des citoyens lui 
denonceraient comme anticonstitutionnelle. 
N'eussions-nous, en France, pour constitution 
que la Declaration des droits de l'homme, et 
pourvu qu'il s'y ajoutat cette Cour supreme e~ 
faveur de laquelle on a deja commence une Sl 

intelligente campagne, combien de lois recentes, 
parmi les moins bonnes, seraient demeurees a 
l'etat de lettre morte ! 

(1) Congress shatZ make no law respecting an establishment of 
religion, 0'" prohibiting the free exercise thereof, etc. 
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II 

Les deux textes que nous venons de citer 
marquent un grand progres sur les temps qui 
precederent la guerre de l'Independance. C'est 
une erreur, ou ron tombe souvent, de croil'e que 
la liberte religieuse a toujours fieuri en Ame
rique; elle n'y existe, avant la Revolution, que 
comme exception tres rare. Presque partout 
ron n'y voit regner, pendant pres de deux sie
cles, que la pire des intolerances et la plus 
tyrannique religion d'Etat. Au sud, les angli
cans, au nord, les puritains font de leur croyance 
une condition pour etre admis aux droits de 
citoyens. Ils s'oppriment les uns les autres, ils 
oppriment les protestants de sectes differentes, 
et les catholiques a plus forte raison. Nom; 
devons y insister. 

Pour apprecier l'intolerance des anglicans de 
Virginie, il n'est pas necessaire de remon~r 
aux origines de cette colonie, peuplee tout au 
debut du dix-septieme siecle. L'an 1746 encore, 
une loi proscrit les methodistes, les morave3, 
les quakers et autres dissidents recemment 
arrives dans l'ouest de la colonie qui venait 
d'etre ouvert a l'emigration. Quiconque n'etait 
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devait etre I'eduit en esclavage; Ie 
UW""!JHV.'H~contre Dieu ou contre l'Eglise angli

etre puni de mort. Les immigrants 
subissaient a leur arrivee un examen de religion, 
et, s'ils n'admettaient pas la suprematie spi
rituelle du roi d'Angleterre, ils etaient fouettes 
chaque jour jusqu'a ce qu'ils eussent repasse 
la frontiere. 

Dans la colonie de New-York, une loi de 1701 
proscrit les jesuites et, en general, les pretres 
ootholiques. Tous ceux qui penetreront sur Ie 
territoire seront passibles de la prison perpe
tuelle; et, s'ils tentent de s'evader, condamnes 
a mort. Quiconque leur donnera asile et assis
tance, encourra une amende de 200 livres et sera 
mis trois fois au pilori. Meme aux huguenots 
fran<;ais, qui avaient commence d'al'river en 
1656, on refusa la naturalisation jusqu'en 1703. 

Mais ce sont les puritains de la Nouvelle
Angleterre qui detiennent la palme de l'intole
rance. On ne peut pas dire que, chez eux, les 
deux pouvoirs soient unis; ils 80nt confondus. 
C'est de la theocratie pure. Les memes per
sonnes, les « saints », recrutes parmi les mem
bres les plus pieux de la congregation, gouver
nent a la fois Ie spirituel et Ie temporel; il faut 
satisfaire a unesorte de probation religieuse 
pour etre freeman, ou vrai citoyen, de sorte que 
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'les deux tiers des puritains eux-memes sont 
prives des droits politiques. Les devoirs reli
gieux sont imposes so us des sanctions penales. 
Dans Ie Connecticut, Ia loi mosalque est Ie seul 
code regnant depuis la fondation, en 1639, 
jusqu'en1650; completee, dan::; la suite, par des 
dispositions plus modernes, elle reste, dans cette 
province, comme dans les provinces voisines, 
une loi obligatoire de l'Etat, ou, ce qui revient 
au meme dans l'epoque coloniale, une loi de la 
,cite. En 1648, Ie synode de Cambridge, dans Ie 
Massachusetts, declare punissable par Ie pou
'Voir civil l'idolatrie, l'heresie, Ie mepris de Ia 
predication, Ie blaspheme et la profanation du 
dimanche. 

On revoque et condamne a l'amende des pro
{esseurs soupgonnes d'anabaptisme. Bient6t les 
10is d'heresie paraissent insuffisantes contre une 
secte de nouveaux venus, les quakers. En 1656, 
'une premiere loi leur interdit l'entree de la pro
vince, sous peine de voir leurs biens brules et 
,d'etre reconduits a Ia frontiere avec l'obligation 
du travail force jusqu'au moment de leur sortie. 
En 1657, il est decide que, s'ils enfreignent la 
10i d'exclusion, les deux premieres fois on leur 
·coupera une oreille et la troisieme fois on leur 
'percera la langue au fer rouge. Ces penalites, 
- que New-Plymouth, Ie Connecticut et New-
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Haven avaient adoptees aussi bien que Ie Massa
chusetts, - n'ayant pas suffi a arreter les qua
kers, la peinedt:m?rt fut decretee, en 165~, cont~e 
ceuX qui rentreralent dans Ie pays apres aVOlr 
encouru Ie bannissement, et des executions, en 
efiet, eurent lieu. S'il etait besoin, apres cela, 
d'autres souvenirs pour opposer l'intolerance 
americaine du passe ala liberte actuelle, now; 
rappellerions l'epidemie de croyance aux sor
ciers qui sevit dans la Nouvelle-Angleterre a la 
fin du dix-septieme siecle et qui amena, en 1692, 
vinO't-huit executions capitales, dont huit en un 

o 
seul jour, Ie 22 septembre. Il fallut que Ie sou-
verain de la mere-patrie, Guillaume III, refrenat 
lui-meme tant de fanatisme. 

III 

Tel est l'etat general de l'Amerique avant la 
Revolution. On n'y a essaye de la liberte reli
gieuse que dans trois colonies, qui sont, pour 
suivre l'ordre chronologique, celles de Mary
land, de Rhode-Island, de Pensylvanie. Encore, 
.ces tentatives n'ont-elles reussi qu'a moitie. 

Les catholiques anglais transportes en 1634, 
par les soins de lord Baltimore, sur les domaines 
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qui a.vaient ete concedes a sa famille autour de 
la bale de Chesapeake, et qui regurent Ie nom 
de Maryland, ~vaient amene avec eux quelques 
protestants, et lIs ne tarderent pas a en recevoir 
~'a~t~es. Le fond.ateur de la colonie avait, des 
I orlgme, « proillbe toute discussion sur les 
ch?ses religieuses, dans Ie but de prevenir les 
sUJets de trouble et les factions». Mais bientot 
les protestants, devenus nombreux s'armeroot 
et combattirAnt les catholiques. Ceu~-ci l'empor
ter~nt d'abord et l'admirable sagesse qu'ils ont 
touJours gardee au Maryland s'exprima ainsi 
des 1649, dans une assemblee OU ils avaient 
enc~re la majol'ite: « Attendu que la violence en 
matl~re de l'eligion a eu souvent de dangereuses 
consequences pour les societes OU elle a ete 
exercee, afin d'assurer Ie tranquille et pacifique 
gouvernement de cette pl'ovince, afin de garder 
Ie mutuel amour et l'unite parmi les habitants 
auc~ne personne, quelle qu'elle soit, dans cett~ 
pr~vH~ce ou dans les iles, ports, havres et baies 
qUll Ul appartiennent, faisant profession de croire 

}<en J~~us-Christ, ne devra desormais, en aucune 
mamere, etre troubIee, molestee inquietee a 
cause de sa religion ou dan~ Ie iibre exercice 
d~ ce~te reli~ion. » Mais les puritains, peu 
d annees apres, et les anglicans, un demi-siecle 
plus tard, prevalurent dans Ie Maryland et y 
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reduisirent les catholiques aux pires conditions, 
les privant des droits politiques et de l'exercice 
public de .le~r culte, l~ur interd~sant meme l.a 
frequentatIOn de certams quart18rs de BaltI
more. On ne devait se souvenir de leurs droits 
qu'au jour OU leur concour~paraitrait desirable 
pour la lutte commune contre l' Angleterre; ils 
eurent alors la bonne inspiration d'oublier tant 
de griefs. 

Les catholiques ne furent pas les seuls a 
essayer de la liberte de conscience des l'epoque 
coloniale. Deux groupes de protestants s'em
ployerent aussi a cette tache d'avant-garde et y 
furent un peu plus heureux. 

Fatigues de l'intolerance puritaine, certains 
anabaptistes et d'autres dissidents fonderent, 
vel'S 1638, les colonies de Rhode-Island et de 
Providence, so us Ie regime d'une complete 
liberte de conscience, qui, au bout d'un demi
si\3cle, ne laissa pas d'exclure les catholiques, 
mais admit, au debut, les non-chretiens eux
memes. Esprit independant jusqu'a la temerit@ 
et mobile a l'exces, puisque d'anglican il se fit 
tour a tour puritain, anabaptiste et seeker (cher
cheur), leur chef, Roger Williams, ne manquait 
pi d'energie ni de vues elevees. II en fallait pour 
declarer de son temps et en Nouvelle-Angleterre 
que « trainer un hom me au temple malgre lui, 
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c'est lui imposer l'hypocrisie; Ie taxer pour un 
culte qu'il ne pratique pas, c'est lui faire payer 
un salaire qui est du par d'autres; reserver les 
fonctions publiques aux seuls membres de 
l'Eglise, c'est choisir un medecin ou un pilote 
en vertu de sa science theologique ». 

Mais l'exemple Ie plus connu de tolerance, a 
l'epoque coloniale, est celui de la Pensylvanie. 
Cette colonie, fondee par William Pen; et par 
ses coreligionnaires, les quakers, en 1681, pro
clama des Ie debut qu'il suffisait de croire en 
Dieu pour n'etre pas inquiete dans sa foi, et de 
croire a la divinite du Christ pour etre electeur 
et eligible. Le travail du dimanche, les repre
sentations ti1eatrales, les fetes publiques, les 
jeux de hasard etaient, du reste, interdits sous 
peine d'amende et d'emprisonnement. Si d'assez 
graves discordes troublerent la jeune colonie, 
eIles se manifesterent en general sur Ie terrain 
politi que et laisserent subsister une paix reli
gieuse qui favorisa beaucoup la prosperite. 
Presbyteriens de Georgie, anglicans du Massa
chusetts, catholiques du Maryland, emigres 
d'Ecosse et de Suede, persecutes de tous les 
pays se refugierent sur les bords hospitaliers 
de la Delaware, et la ville des Amis, Phila
delphie, prit une extension rapide. 
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IV 

Sonexemple toutefois n'entraina pas lesautres 
con trees. Si dans quelques-unes les protestants 
finirent par s'entendre entre eux, iis continuerent 
partout d'exclure les catholiques. Veut-on savoir 
ou en etait la tolerance au moment meme de la 
revolte contre la mere-patrie, il n'y a qu'a lire 
cette protestation lancee en 1774 par Ie Congres 
continental reuni a Philadelphic contre l'acte de 
Quebec, par lequel l'Angieterre accordait la 
libeI'M religieuse aux catholiques du Bas-Cana
da: « Nous ne pouvons nous empecher, disait 
l'assemblee, d'etre surpris qu'un Parlement 
britannique ait bien pu permettre une religion 
qui a inonde de sang l'Angleterre et qui a 
repal1du l'irnpiete, l'hypocrisie, la persecution, 
Ie meurtre et la revolte dans toutes les parties 
du monde. » Voila queIs etaient les sentiments 
des Arnericains a la fin de l'epoque coloniale et 
Ie langage qu'ils tenaient dans leur premiere 
reunion; voila de quelle extremite ils sont par
venus a I'etat present. 

C'ast la guerre d'independance qui les a 
transformes. 

LA S~PARATION AUX F;TATS-UNIS 2 
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Non point par theorie, mais, ce qui est plus 
soli de et Dlus probant, par un mouvement 
spontane ~t sous la p~e~sion des fait~, ils, ont 
proclame la paix r,ehg~euse ,et la hbert~ de 
conscience lorsque s est Imp osee a eux la neces
site absolue de s'unir. Et c'est 1a une grande 
legon de choses. 11 n'y a que deux manie;es 
d'etab1ir l'unite morale dans un peuple : c est 
de faire que tout Ie monde y pense de meme ou 
d'y laisser chacun penser comme il veut. La 
premiere fagon, l'uniformite de pensee, ~ut 
presque realisable a certaines epoques de 1'h1S
toire, peut-etre bien parce qu'al~rs tr~s ~eu ~e 
gens se souciaient de penser; aUJourd hUl qu a 
leurs risques et perils beaucoup pensent comme 
illeur plait ou comme ils en sont capables, Ie 
plus simple, en fait, pour maintenir la paix entre 
les citoyen£ est qu'on leur permette de penser a 
leur guise et de tirer de leurs idees toutes les 
consequences qui ne sont pas nettement e.n 
conflit avec les principes essentiels de la Vie 
sociale. On a quelquefois so uri des ministre£ 
congregationalistes et universitalistes qui, 
assembles a Boston au dix-huitieme siecle, pour 
une tentative de fusion, avaient abouti seulement 
~( a se mettre d'accord pour differer : they 
to diJJer ». En verite, c'etait beaucoup. Tomber 
d'accord qu'on a Ie droit de differer, n'est-ce pas, 
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quoi qu'il en soit de la theorie, Ie seul moyen 
pratique, chez les peuples modernes, de realiser 
l'unite morale ~ 

Il s'imposa sans peine a l'esprit avise des chefs 
que se donnerent les c010ns dans leur revolte si 
legitime contre. l'Angleterre. Washington et 
Franklin comprirent que si les catholiques 
traites jusque-la avec defaveur, n'etaient pas 
rei eves de cet ostracisme, ce serait une grande 
force de moins pour l'armee de l'Union. Et sans 
doute ils furent confirmes dans cette conviction 
par la presence des troupes frangaises, espa
gnoles, irlandaises, accourues a leur aide en 
compagnie de leurs aumoniers; mais ce qui fit 
sur eux et sur leurs concitoyens une impression 
plus profonde encore, ce fut Ie patriotisme des 
colons catholiques. lIs auraient pu etre tentes 
de se decider pour l'Angleterre qui les traitait 
alors beaucoup moins mal que ne faisaient les 
colonies. lIs s'eleverent par bonheur au-dessus 
de leurs griefs personnels et ils se montrerent 
loyaux serviteurs de ~·-lo-u~on. Un catholique, 
Charles Carroll, representa Ie Maryland au pre
mier Congres des Etats insurges et il eut l'hon
neur de signer la Declaration de l'Indepen
dance. Accompagne de son cousin, Jean Carroll, 
qui etait pretre, il fut depute a Quebec avec 
Franklin et Chase pour demander l'alliance des 
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e::anadiens. Ceux-ci repondirent que l'Angleterre 
l'eur accordait la liberte religieuse. La le<;on 
ne fut pas perdue. 

vVashington, qui avait sous ses ordres des 
¥egiments entiers de catholiques et des gene
paux de cette religion, apprecia leurs servi 
at s'en montra reconnaissant. Des la premiere 
@ampagne, celIe de 1774, ayant ar;pris que l'ar
IDee se preparait a celebreI' « Ie jour du Pape I); 
e'est-a-dire a bruler Ie Pape en effigie, comme 
9Il Ie faisait annuellement depuis la conspira
tion des Poudres, il s'y opposa energiquement 
~t supprima dans un ordre du jour severe, « ce 
widicule et pueril usage, cett@ insulte a des 
freres d'armes I). Lorsqu'il fut elu president, 
les catholiques s'adresserent a lui avec confiance 
« pour qu'au prix du sang verse sous ses yeux, 
la nation leur accordEd l'egalite des droits civi
~ues ». Dans sa reponse tres bienveillante, il 
plut a reconnaitre « la part patriotique qu'ils 
avaient prise a Ia revolution». La liberte que 
cinq ans apres Ia fin de Ja guerre, la Consti 
devait leur departir, comme aux autres ci 
de l'Union, les catholiques l'avaient payee 
leur sang sur les champs de bataille de Y 
town et de Saratoga. 
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Si Ie Congres national crut de son de,'oir 
d'etablir la liberte des cultes sur tout Ie terl'itoire 
de la Republique et de proclamer l'egale acces
sion. de chaque citoyen aux charges federales, 
illaIss~. aux ~t~ts particuliers Ie so in de porter" 
en matIere rehgleuse, les lois qui ne seraient pas 
en contradiction evidente avec ces principes 
generaux. Or, de ces principes a I'egalite abso
lue des cultes, et a la separation complete du 
spirituel et du temporel, il restait de la distance. 
L'un apres l'autre, les Etats l'ont franchie et , 
tous ont aujourd'hui acheve leur evolution: 
mais ils n'y ont pas tous mis la meme rapidite ni 
la meme bonne grace. Du reste, cette diversite, 
aboutissant de to utes parts au meme terme: 
donne plus de force a la lecon. . 
~es protestants du Maryland furent les pre

mIers a parler de tolerance. Des 1776, ils lan
cerent cet appel a leurs concitoyens sans plus 
leur faire grief d'etre ou non catholiques: « Nous 
supplions, no us conjurons tous les habitants. 
au nom de leurs devoirs envers Dieu, envers Ie 
pays et la posterite, de s'unir cordialement dans 
une defense commune de nos droits et de nQS 
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libertes. » Et dans Ie bill oj rigths du 3 novem
bra de la meme annee, ils proclamerent la 
liberte religieuse en termes qui allaient presque 
servir de modele a la plupart des Constitutions 
d'Etats : « Comme il y a un devoir pour chacun 
d'adorer Dieu de la maniere qu'il estime la plus 
agreable au Seigneur, toutindividu qui professe 
Ie christianisme peut exiger, a l'egal des autres, 
qu'on protege sa liberte religieuse. En conse
quence, nul ne sera moleste par la loi, ni dans 
sa personne, ni dans ses biens, a raison de ses 
opinions et de sa profession en matiere de foi. 
Chacun pratiq uera Ie culte qu'il jugera bon, a 
moins que, so us couleur de religion, il ne 
trouble l' ordre public, qu'il ne porte atteinte a l~ 
paix ou a la surete de l'Etat, qu'il ne fasse in
fraction aux lois de la morale ou qu'il n'enva
hisSB les droits naturels, politiques et religieux 
des autres citoyens. » 

La Virginie suivit de pres cet exemple. Apres 
de longs debats, OU l'influence de Jefferson 
s'exerga d'autant plus en faveur de la tolerance 
qu'il etait personnellement inc1'edule, l'assem
blee de cette province, par une 10i du 5 decem
bre (meme annee 1776), revoqua to utes les lois 
coloniales qui imposaient la frequentation des 
eglises episcopaliennes. Les motifs de cette me
sure sont dignes d'etre rappeles: « Considerant 
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que Ie Tres-Haut a cree les ames lib1'es; que 
tout ce que ron fait pour les influencer par des 
chatiments temporels, par l'oppression, par la 
privation des droits civils, ne tend qU'a engen
drer des habitudes d'hypocrisie et de bassesse, et 
cela en opposition manifeste avec les vues du 
saint Fondateur de notre religion, lequel, etant 
maitre de nos corps et de nos ames, eut pu em
ployer pour nous ramener a lui la contrainte 
corporelle et spirituelle, ce qu'il n'a pas fait... 
Considerant que la verite est grande et forte; 
qu'elle ne peut que triompher en la laissant 
faire, que 1'e1'reur, apres tout, n'a pas de plus 
redoutable ennemi que la verite, et que celle-ci 
n'a pas a redouter la lutte ... » En 1785, une 10i 
confisqua, pour les faire vendre comme biens 
nationaux, les proprietes de l'eglise episcopa
lienne. C'est Ie seul acte de spoliation qui ait 
accompagne l'etablissement de la liberte reli
gieuse. Partout ailleurs, l'eglise episcopalienne, 
quels que fussent ses liens avec l'Angleterre, 
conserva entierement ses possessions. Et toute
fois, c'est seuiement en 1830 que les catholiques 
de Virginie furent admis sans reserve a to us les 
memes droits que les autres citoyens. 

Dans les Etats du Nord, OU dominait Ie puri
tanisme, Ie mouvement emancipateur ne suivit 
que d'assez loin la Revolution. Les lois qui in-
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terdisaient l'exercice public de leur culte aux 
catho1iques ne tarderent pas a y etre abo1ies ou 
a tomber en desuetude; mais il n'en fut pas de 
meme de celles qui les frappaient d'incapacite 
politi que, et l'on s'etonne a bon droit de voir 
combien de temps eIles purent survivre aux 
prescriptionssilargesde laconstitution federale: 
eIles resterent en vigueur, par exemple, dans Ie 
Massachusetts jusqu'en 1821, et dans la Caro
line du Nord jusqu'en 1825. Les serments 
exiges pour les fonctions publiques garderent 
des formules qui excluaient les catholiques 
dans l'Etat de New-York jusqu'en 1806, dans 
la Georgie et les deux Carolines jusqu'en 
1836, dans Ie Nev,--JerseJ jusqu'en 1844, dans Ie 
New-Hampshire jusqu'en 1876. A New-York la 
naturalisation fut refusee jusqu'en 1806 aux 
catholiques immigrants. 

Ce fut egalement a des dates tres variees que 
les divers Etats supprimerent les .subventions 
officielles ou interdirent les impots obligatoires 
qui avaient 10ngtemps soutenu l'Eglise domi
nante. Le Maryland, dans sa constitution libe
rale de 1776, laissait a son Parlement Ie droit de 
lever un impot pour l'entretien de la religion, 
mais avec la reserve qu'en Ie payant on pourrait 
designer l'Eglise a laquelle il s'appliquerait ou 
exiger qu'il servit a l'entretien des pauvres. 

LA SEPARATION AUX ETATS-UNIS 25. 

L'assemblee de Virginie decida, en 1785, que 
les eglises ne recevraient plus que des contribu
tions volontaires. 

Les Etats de la Nouvelle Angleterre garderent 
plus longtemps Ie regime ancien. Pour eviter 
des details fastidieux, ne parlons plus que du 
Massachusetts. Dans l'article 9 de sa Constitu
tion, votee en 1780, la legislature regoit Ie droit 
d'obliger les sujets a suivre les instructions 
religieuses, et Ie droit d'inviter les villes et les 
paroisses qui oublieraient ce devoir « a s'impo
ser des taxes en faveur du culte public et des 
ministres protestants i). En 1811 et en 1823, on 
reconnut a chaque citoyen Ie droit de faire ap-
pliquer a son propre cuite sa part de taxe eccle
siastique. Enfin, Ie 11 novembre 1833, fut vote 
un article qui etablit la liberte des contributions 
religieuses, ou systeme volontaire, et consommac 
la separation. 

VI 

Aujourd'hui, Ie systeme volontaire regne 
dans to us les Etats, et, de l'aveu unanime, Ie 
changement s'est opere sans secousse, presque 
sans effort. Le petit nombre de ministres qui, 
en certains Etats - dans Ie Connecticut et Ie' 
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Massachusetts, - avaient essaye de lutter 
contre Ie nouvel etat de choses, reconnurent 
dans la suite que, loin d'amener les maux pre
vus, il avait ete un grand bienfait pour leurs 
eglises. Jamais, depuis lors, il ne s'est eleve 
une voix pour reclamer l'etablissement d'une 
religion d'Etat, ni meme pour demander, du 
cote des eglises, une subvention publique, du 
cote des non-croyants, une legislation de de
fense la'ique. Au temoignage unanime de ceux 
qui visitent l'Amerique ou qui 1'ont etudiee, 
depuis Tocqueville jusqu'a M. Bryce, la satis
faction est universelle, aussi bien chez les 
libres penseurs que chez les catholiques et les 
protestal(r\s de to ute nuance. 

« Les Americains, constate aussi M. Carlier, 
l'auteur trop peu connu de l'ouvrage si complet 
et si exact sur La Republique americaine (1), 
les Americains sont tres fiers de la maniere dont 
ils ont regie la situation de la religion dans leur 
pays, alOl's que c'est encore un objet de tant de 
confiits dans la plupart des pays d'Europe. Sauf 
quelques points relativement secondaires, ce 
reglement satisfait a la fois les croyants et les 
hommes qui envisagent cette question a un 
point de vue purement seculier, en tant que 

(1) Paris, Guillaumin, 1890. 4 vol. in·8, t. III, p. 444. 
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l'ordre politique est interesse a la paix reli
gieuse. ») 

Je ne citerai de cet etat d'esprit que deux 
temoins seulement, des plus autorises qui se 
puissent entendre: run, Mgr Spalding, au nom 
du monde ecclesiastique ; l'autre, M. Roosevelt, 
au nom de la societe americaine qu'il a quelque 
droit de representer. 

La separation de l'Eglise et de l'Etat existe, dit 1'e
v~que de Peoria dans Opportunite ; et, au temoignage 
des personnes competentes, cette separation sera du
rable ... C'est un etat de choses que les catholiques des 
pays de langue anglaise acceptent sans reserves, sans 
defiances et sans vains regrets; les droits communs dont 
nouS jouissons au sein d'une liberte universelle ont 
eveille en nous une energie de pensee et d'action qui 
nous ont conduits, dans Ie siecle admirable qui s'acheve, 
a des conquetes et a des triomphes inconnus ailleurs. 

Le president Roosevelt considere la tolerance 
et l'egalite religieuses comme des traits essen
tiels du caractere national; il les met au nombre 
des dispositions que sont tenus d'accepter tous 
les immigrants qui veulent entrer dans la famille 
nationale : 

NOllS devons, dit-il, les americaniser de toutes ma
nieres, en paroles, en principes, en idees politiques et 
dans leur fac;on de considerer les rapports de l'Eglise et 
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de PEtat. .. Queis que soient sa religion ou son lieu de 
naissance, no us accueillerons sincerement et en cama
rade celui qui vient ici decide a devenir bon citoyen des 
Etats-Unis. Nous avons en revanche Ie droit d'exiger 
qu'il n'embrouitle pas les questions qui nous occupent, 
en introduisant parmi nous les querelles et les prejuges 
du vieux monde. Il y a certaines idees qu'il doit aban
donner. Par exemple, il apprendra que la vie ameri
caine est incompatible avec une forme quelconque 
d'anarchie, de societe secrete ayant Ie meurtre pour 
but ici ou a l'etranger ; il apprendra aussi que nous 
exigeons une tolerance religieus~ absolue et la separa
tion de l'Eglise et de l'Etat. 

LA SEPARATION AUX ETATS-UNIS 29 

CHAPITRE II 

Separation bienveillante. 

I 

Ce n'est pas a dire que l'Etat americain, separe 
des Eglises, ait pris l'engagement pueril de les 
ignorer. nne peut pas, il ne doit pas ignorer 
l'existence d'organisations qui tiennent si grande 
place, materiellement et moralement, dans la 
vie de la nation. Aux Eglises, comme a toutes 
les institutions destinees a satisfaire un besoin 
serieux des citoyens, it tache d'assurer une 
place legale et confortable, un fonctionnement 
aise qui les empeche de se heurter aux autres 
forces du pays, d'en souffrir ou de les faire 
souffrir. 

Tout en laissant ou plut6t parce qu'il laisse 
les societes religieuses s'organiser comme elles 
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l'entendent, il ne demande pas mieux que de 
Iegaliser les statuts qU'elles lui montrent, 
meme si l'eveque, Ie rabbin, Ie pasteur y sont 
nettement designes comme tels. Il ne croira pas 
non plus manquer au principe bien compris de 
la separation si, rencontrant l'action religieuse 
sur son chemin, il la traite selon son merite, 
ainsi qu'il ferait d'une autre, et s'il la favorise 
ou Ia contrecarre suivant qu'elle aide elle-meme 
ou qU'elle compromet la fin qu'il poursuit, Ie 
bien de la communaute. 

II 

Et, par exemple, si les citoyens, meme en alle
guant des motifs religieux, pratiquent la polyga
mie, com me les Mormons, ou causent la mort 
d'unenfantenempechantqu'on Ie soigne, comme 
it arriva ~ Zion-City chez Ie feu propMte Dowie, 
l'~tat, nus en face d'un cas precis, applique les 
lOIS generales contre la polygamie ou contre 
l'homicide par imprudence. Plusieurs fois des 
amendes ont ete prononcees a ce dernier titre 
contre Ie faux Elie III ou contre les partisans de 
la Christian Science. Le Nevada et l'Idaho ont 
enleve la franchise politique aux Mormons 
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residant sur leur territoire; mais ce n'est pas 
comme a une absurdite religieuse qu'ils s'en 
Drennent a cette secte, si facile que ce puisse 
~tre, c'est comme a une desorganisation de la 
vie civile. J'etais a Washington, il y a cinq 
ans, quand vint a y passer une petite bande d'il
lumines qui disaient avoir regu du ciella mission 
de faire Ie plus de bruit possible, a coups de 
grosse caisse et de cantiques, partout OU ils 
voyaient du monde assemble. Lorsqu'ils deve
naientpar trop insupportables et assourdissants, 
lorsqu'ils empechaient, par exemple, un marcM 
ou un magasin de faire des affaires, on les 
mettait sous cle durant quelques heures pour 
tap age et desordre sur la voie publique. Et cela 
leur arrivait successivement dans to utes les 
villes ou ils sevissaient. C'est Ie seul acte d'into
lerance adminis-trative que j'aie rencontre en 
Amerique. 

On voit qu'il s'agit la de cas tres precis et de 
contraventions tres nettes a la 10i commune. Ce 
qui ne viendrait a l'esprit de personne, ce serait 
d'employer les pouvoirs publics a cbmbattre 
une Eglise, une secte, un groupe religieux, 
parce qu'on n'admettrait pas sa fagon generale 
d'expliquer Ie monde, d'apprecier la vie, d'en
tendre la vertu ou Ie progres, de fonder la mo
rale sur un principe ou sur un autre. Bref, l'Etat 
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et de limites a la liberte religieuse des ne m I' , 
citovens que lorsque, au nom de leur re IglOn 
. A'; nils entrent en confiit evident et actuel avec mem", , " t' 
une loi de la Republique. Ce genre d mterven IOn . 
'est, du reste, on ne peut plus rare et ne se pro
duit que contre les partisans de sectes absolu
ment extravagantes et dangereuses; encore 
n'est-ce pas a cause de ge q~:ils pens,ent ou 
disent, mais a cause de ce qu ils font, a cause 
,de tel ou tel delit caracterise. 

III 

Mais si l'Etat americain n'a presque jamais 
lieu de' traiter les associations religieuses en 
adversaires de sa pro pre mission, c'est, au 
contraire, chez lui, une conduite tres frequente 
.at meme une habitude, que de ,les regarde,r 
,comme des auxiliaires et de les trarter en ~onse
quence. Sur tout Ie territoire des Etats-Ums, les 
eglises, temples, chapelles, synago~ue:, b~ef 
to us les edifices du culte, sont exemptes d Impot. 
Et Ie fait est d'autant plus frappant, d'aut~~t plus 
significatif, qu'il n'y a pas sur cette I?at:ere d~ 
10i federale' c'est chaque Etat en partlcuher qUI 
.a librement' vote cette exemption: Ju~qu'a ce,s 
dernieres anneescependant, la Cahformegardalt 
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une pratique diiferente, et a ceux qui lui en 
faisaient un reproche, eUe repondait que c'etait 
la un signe de superiorite etde progr~s sur les 
autres Etats ; tout recemment, elle a change 
d'avis et donne la franchise aux edifices du culte. 
Ajoutons que presque partout Ia meme exemp
tion d'impot est accordee aux proprietes servant 
defar;on quelconque §; la propagande religieuse: 
presby teres, asiles, seminaires, ecoles de tout 
degre, lieux de reunion pour cercles, patronages 
ou confreries. 

Autant que ces faveurs elles-memes, il im
porte de remarquer Ie motif qui les inspire, 
faute de quai l'on pourrait y voir une deroga
tion au principe de non-intervention. Si les 
diiferentes Eglises beneficient de tels privileges 
ce n'est pas a cause de leur caractere propre
ment religieux, mais a cause du bien qu'eUes 
font dans l'ordre simplement humain et sociaL 
M. Bryce declare en propres termes que cette 
pratique « est parfaitement conforme ala theo
rie, puisq ue les corporations religieuses rendent 
des services comme agences morales et qu'eUes 
diminuent les depenses relatives a l'administra
Han de la police. » C'est la consideration que fai
sait valoir, en 1881, Ie gouverneur du territoire, 
aujourd'hui l'Etat, de Washington, lorsqu'il 
invitait l'assemblee a exempter d'impot les 
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. 'tes reliO'ieuses: « Les eglises disait-il, proprw b . .. 

augmentent la valeur ~es ~roprietes, eontlgues. » 

Mais il rappelait aUSSI qu ave.e les eeoles :( eUes 
sont les temples de l'edueatIOn et eontrrbuent 
egalement a la paix,au banheur ~t ~ la p.ros-

, 't' L'Etat au brillent aUJ' ourd 11m des villes Derl e.» . 
~amme Seattle et Tacoma n'a pas eu a souffrlr 
de cette mesure liberale. 

Ainsi les corporations religieuses s~nt :nora-
lement reconnues d'utilite publique et Jom~sent) 
comme telles, de certains privile~e~ .. Mals on 
ne saurait trop y insister, des prrvllege~ s.em
blables sont aecordes aux autres aSsocIatIOns 
qui rendent des services analogues, aux ~~so
ciations de bienfaisanee, par exemple, ou d edu
cation dans Ie sens Ie plus large du mot: une 
eglise est exempte d'impot comme l'est, 
musee, une bibliotheque, ou meme un p~rc legu~ 
a la cite; les ecoles, orphelinats ou hopltaux,~Ul 
appartiennent a la paroisse sont exemptes d ~m
pot comme ceux qui appartienr:ent a une 
philanthropique ou bIen a lao vIlle. 

Un fait moins general, malS encore 
et qui, si on Ie comprenait ~al, s~m 
contredire Ie principe de separatIOn, c est qu 
certains Etats des subventions sant accordees 
des institutions de bienfaisance administrees 
des corporationsreligieuses.Je me rappelle qu 
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Peoria, visitant la maison du Bon Pasteur avec 
Mgr Spalding, je l'entendis tenir cette conver
sation avec la superieure : ( Eh bien, ma sceur, 
vous pouvez faire venir l'entrepreneur et com
mencer les canalisations tant' souhaitees. _ 
M~is, ~onseigneur, vous n'en pouvez payer 
qu un tIers, et nous autres, nous n'avons rien. 
- Soyez tranquille, j'ai obtenu que la munici
palite p~ye les deux autres tiers. » Or, la ville 
de Peoria est aux trois quarts protestante. La 
subvention qu'elle accordait au Bon Pasteur ne 
s'adressait pas a une ceuvre religieuse, mais a 
u~e ceuvre de bienyublic. Meme s'il arrive, par 

(tres g~and~ exceptIOn (et Ie fait ne s'est peut-etre 
prodm: ~u a New-~o.rk), meme s'il arrive, que 
des preferences rehg18uses inspirent une muni
cipalite dans ses subventions elle se O'arde bien 
d' '0 . en convenir, et eIle n'avoue au public, elle ne 
s'avo~e a elle-meme que des mobiles philan
throplques .ou ~ducateurs, comme ceux qui 
pourralent mspIrer, a Paris une subvention 
m~nicipale a tel hospice tenu 'par des freres de 
Sa,mt-Jean-de-I?ieu. Ce qui est plus frequent et 
meme tout a faIt normal, aux Etats-Unis c'est 
queI:administration puhlique confie, moy~nnant 
penslOn, a des etablissements confessionnels _ 
asiles, hopitaux, ecoles, - les pupilles dont ~lle 
est chargee. C'est sou vent Ie cas pour des 
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malades, des vieillards ou des enfants assistes; 
mais il en existe d'autres exemples, et, en 1907" 
j'ai rencontre, dans plusieurs colleges catho
liques de jeunes Filippinos que Ie gouver-. 
nement fait elever en Amerique pour s'en servil" 
ensuite d'auxiliaires aupres de leurs compa
triotes. D'autres sont eleves dans des etablisse
ments non confessionnels ; mais on ne confierait 
pas ces enfants, qui sont catholiques, a des 
ecoles protestantes. Et nul ne s'en offusque. 
S'ils etaient lutheriens ou baptistes, on les 
donnerait a des colleges de leur secte. 

De tous ces faits, il nous semble resultel" 
clairement qu'aux Etats-Unis les corps reli
gieux, meme lorsqu'ils voient leurs biens regu
lierement exemptes d'impots ou que, pal" 
exception, ilsre<;oivent des faveurs pour services 
rendus au public, ne sortent pas pour cela des 
limites du droit commun, puisque ron traite de 
meme tous les autres organes qui remplissent 
des fonctions analogues. On ne considere pas en 
eux, dans ce cas, Ie cote surnaturel, mais' 
l'ceuvre d'assistance ou d'education naturellet 

humaine, sociale; et c'est elle seule qui est 
favorisee, independamment du credo qui l'ins-
pire. 
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CHAPITRE III 

Separation liberale. Les lois. 

I 

LesEglisesne sont passeulement, auxreO'ards 
d'Ull ~tat eclaire, ~e grandes forces moral:s qui ~ 
contrlbuent au bIen de la nation et qui ont 
comme telles des droits a sa bienveillance. Elles 
sont par d'autres cotes, des institutions tempo
relles, des corps religieux, sans doute, mais 
des .c~rps qui, necessairement, possedent et 
admlr~lstrent des biens: L'Etat ne veut jamais 
co~nartre de leur doctrme, mais l'ordre public 
eXIge que, dans une certaine mesure au moins 
it connaisse de leurs interets materiels n~ 
serait·ce que pour proteger en cas de be~oin 
Ie d.r~it de leurs r;nem?res ?ontre des attaque~ 
exterIeure~ ou .meme mtestmes. De ce point de 
~~e donc, 11 e~lCtera pour eIles des lois particu
her.es, des lOIS aussi liberales que possible, 
mms cependant precises et analoO'ues sans etre 
identiques, a celles qui regissentl:s as~ociations 
ou etablissements civils. 

n faut entrer, ici, dans quelques details. 
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En droit amel'icain, ( une societe religieuse. 
est une association volontaire d'individus ou de 
families unis pour avoil' en commun un lieu de 
culte et se procurer un ministre qui leur 
enseigne les doctrines et devoirs religieux et 
qui leur administre les rites varies du c~lte (1).». 
Toute societe de ce genre, ou, pour mleux dlre 
encore to ute organisation religieuse, quelle 
qU'elle' soit, paroisse, eglise, communaute, 
diocese, consistoire ou synagogue, peut se 
constituer sans autres reglements que ceux de 
sa propre denomination ou ceux qu'~l lui pl.aU 
de s'imposer a elle-meme, les pouvOlrs p~bhcs 
ne lui demandant que de ne pas contrevemr aux 
lois generales du pays. La liberte est ici telle
ment complete qu'on a toujours peur d~ n'et:e. 
pas cru lorsqu'on en parle a des F~an<;~ls. VOlCl 

comment M. Carlier expose la sItuatIOn com· 
mune des associations religieuses aux Etats-
Unis: 

Les adherents peuvent librement, sans autorisati?u 
administrative, ni declaration prealable, se reumr, 
adopter Ie genre de vie qui leur convient, se. donner la 
discipline interieure qui leur plait, commumque.r ave~ 
les organisations semblables de l'etranger, se hvrer a 

(1) The American and Engli .• h Encyclopedia of Law.', sec. edit., 
vol. XXVI, p. 327. (Edw. Thompson Cy, Northport, Long-Island, 
N. Y. and London C. D. Cazenove and son, 1903.) 
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Is. propagande dans l'interieur du pays par la presse et 
par la predication. Toute societe religieuse peut meme, 
sans avoir besoin d'aucun recours a la loi civile, se 
procurer certains moyens materiels d'existence suffi
sants a ses debuts, comme recueillir des dons manuels, 
des souscriptions, faire des quetes. Elle peut enfin, sans 
demander au legislateur civill'incorporation, jouir de 
proprietes mobilieres et immobilieres affectees a son 
usage par suite d'acquisitions faites sur les produits de 
cotisations ou provenant de legs et administrees par des 
trustees (1). 

Et l'auteur qui jouit de la plus grande auto
rite en ee qui touche les institutions ameri
caines, M. Bryce, maintenant ambassadeur 
d'Angleterre aux Etats-Unis, conclut ainsi l'exa
men qu'il a fait des dispositions constitution
nelles et des lois des divers Etats en matiere 
religieuse: 

D'une maniere generale, tout corps religieux peut 
s'organiser comme bon lui semble. L'Etat n'exige pas 
qu'on lui en demande l'autorisation, et il permet de 
creer et de subventionner (s'il s'agit seulement de sub
ventions privees) n'importe quelle forme d'administra
tion ecclesiastique, n'importe quel ordre ecclesiastique ; 
il permet d'adopter n'importe queUe methode d'admi
nistration pour les biens d'Eglise, soit au moyen de 
fideicommissaires (trustees), soit au moyen de corps 

(1) CARLIER, Republique Americaine, t. III, p. 499. 
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constitues organises, soit d'apres Ie droit general de 
I'Etat, soit d'apres un statute particulier (1) ». 

Les statuts du Massachusetts portent expres
sement que les « societes religieuses non incor
porees peuvent, dans la meme mesure que les· 
societes incorporees, administrer les donations 
qui leur sont faites, conformement aux inten
tions exprimees par Ie donateur ). 

Ces conditions d'existence sont si larges et si 
favorables que plusieurs Etats (Virginie, 
Nevada, Arkansas, Caroline du Nord) les 
estiment suffisantes et refusent l'incorporation 
aux societes religieuses. II arrive meme que 1a 
ou l'incorporation est possible et facile, c'est-a
dire dans la plupart des Etats, un certain nombre 
de societes religieuses jugent inutile d'y recou
rir, surtout dans leurs debuts. Mais, dans 1'en
semble, eIles preferent ce regime, et peut-etre 
est-il permis de dire qu'a tout prendre il est Ie 
regime normal des associations religieuses 
d'Amerique. Quand une societe non incorporee 
veut se faire incorporer, tous ses biens et ses 
droits passent a la corporation nouvellement 
constituee. 

Mais qu'est-ce que la corporation ~ D'apres un 
juriste autorise (2) c'est « une institution legale 

(1) La Repub/ique amer'icaine, ed. franc;aise, t. IV, p. 465. 
(2) DILLON, Commentaries on the law of municipal corporations, 

3' ed. Boston, t. I, § 1", n. 18. 
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dont Ie but est de conferer aux individus dont 
elle se compose des privileges et des immunites 
qu'ils ne pourraient obtenir par d'autres voies, 
I10tamment et avant tout l'identite legale conti
nue, par succession perpetuelle et indefinie, 
sous Ie nom adopte, maIgre tous les change
ments a survenir par deces ou autrement parmi 
les membres de la corporation »). Cette defini
tion indique, a elle seule, les garanties de secu
rite que presente une telle condition. Elles sont 
d'autant plus solides et plus durables que la 
charte d'incorporation est toujoues, en droit, 
un acte du corps legislatif; - nous disons en 
droit, parce que, de fait, en beaucoup d'Etats, 
ron a institue des formules types d'incorpora
tion qu'il suffit de remplir et de faire enregis
trer. Ceux qui ne s'en contentent pas peuvent 
obtenir du Parlement une charte a part, dans 
Jaquelle il est tenu compte de leurs besoins 
particuliers. 

Comment se forme la corporation des trus
tees, comment s'enregistre-t-elle et quels sont 
ses pouvoirs ~ Tout est la, evidemment, puisque 
les trustees representent seuls l'association reli
gieuse au point de vue temporel, au seul point 
de vue que connaissent les pouvoirs publics. 

A la question ainsi posee, on serait en droit 
de faire cette reponse de M. Carlier : ( La societe 
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peut regler comme il lui convient Ie mode de 
recrutement et de renouvellement de ses trus": 
tees (1). » C'est bien, en effet, cet esprit qui a; 

inspire la loi des divers Etats. Mais no us 
croyons que Je probleme est assez grave pour 
meriter des reponses plus precises, et nous 
ferons connaitre en detail les deux legislations 
qui nous paraissent avoir Ie plus de portee, 
celle du district de Columbia et celie de l'Etat 
de New-York. L'Etat de New-York est Ie plus 
important de la republique, meme comme 
chiffre de population, et il est reconnu que les 
autres ont une tendance a se modeler sur lui. 

~ Le district de Columbia, qui ne comprend que 
Washington et sa banlieue, est, au . 
tres petit comme territoire et population; 
les lois q lli Ie regissent etant votees par Ie Par
lement federal, il est evident qu'on a Ie 
d'y chercher, plus que partout ailleurs, l'expres
sion des idees qui dominent aux Etats-Unis. 
C'est Ie seul endroit ou existe une legisla •• v.u'~!l1L 
des cultes qui puisse, en quelque mesure, 
appelee federale (2). 

(1) Op. cit., t. III, p. 503. 
(2) Le district de Columbia est gouver!le par ~rois COIllmi.ssaires 

nommes par Ie president, avec approb,atIOn d~ ~enat. Leur 
tration s'exerce sous la haute tutelle dun comlte, perm.anent 
lement, qui etudie, pour les soumettr!3, au Cong~es qUi s~at~e 
tivement toutse les affaires e\ propoSltIOns relatlves au dlstrIct. 
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II 

Pas plus dans Ie district de Columbia que 
dans les autres parties de l'Union, il n'ya de 
lois generales pour toutes les associations, et 
dans ce sens il serait inexact de dire que les 
cultes y sont regis par Ie droit commun. Les 
lois varient suivant la nature des associations. 
Les statuts de Columbia en distinguent dix 
classes, dont chacune est l'objet de dispositions 
speciales et conformes a ses besoins. Les asso
ciations religieuses forment la seconde classe 
etsont l'objet de douze prescriptions que nous 
allons faire connaitre d'apres Ie Code de 1901, 
ou eIles occupent les articles 587 a 598. 

« Toute societe ou congregation religieuse, 
est-il dit a l'article 588, peut prendre un nom et 
choisir un nombre de trustees ne depassant pas 
dix, qui seront designes par son pro pre nom. 
Ces trustees pourront etre elus ou nommes 
conformement aux regles ou a la discipline 
gouvernant l'eglise ou la denomination a la
quelle appartiendra ladite societe ou congre
gation. » L'importance de ce texte n'echappera 
a personne ; et, si nos legislateurs avaient bien 
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voulu en introduire un semblable en tete 
dispositions qui regissent les associations 
tuelles, e'en el}t ete assez pour eearter Jes 
graves objections de la hierarchie. ( Elus 
nommes »), elected 01' appo£nted, voila un 
de recrutement assez souple pour se plier 
preferences de toutes les Eglises, meme si 
ne Ie complete point par les mots qui sui 
et qui en accentuent Ie sens en sauvegardant 
lois de chaque confession. Quel inconveni 
pourrait-on y trouver ? Celui d'exposer les 
fideles a voir l'administration des biens de leur 
Eglise dependre de chefs religieux? Mais 
puisque c'est librement que les fideles se 
fient a de tels chefs, et puisqu'ils peuvent, a 
volonte, se soustraire a leur joug? On no us 
fera difficilement croire que notre Parlement 
ait ete plus soucieux de la libef'te que Ie Parle
ment de \¥ashington. 

Aucune autre disposition ne regIe Ie recru
tement des trustees, dans Ie code de Columbia. 

Une fois designes, ils deposent un certificat 
portant la date de leur election ou nomination, 
Ie nom de la societe et la duree de leur mandat 
Ca. 589). - Ils restent en charge durant la 
periode indiquee. S'il se produit des vacances 
dans leurs rangs, il y est pourvu par election 
ou nomination comme ci-dessus. Des regle-

LA SEPARATION AUX ETATS-UNIS 45 

.1Ilents peuvellt etre adoptesyour l'administra
tion des biens, pour les devOlrs des tru~te.es .ou 
leur revocation, conformement a la dlsclplme 
de l'Eglise ou de la denomination a laquell.e 
appartient la societe, et en respectant la constI
tution des Etats-Unis, ainsi que les lois en 
vigueur dans Ie district (a. 590). - A l'expira
tion du mandat d'un ou plusieurs trustees, un 
ou des successeurs peuvent etre elus ou nom
mes, et un certificat de leur election ou nomi
nation do it etre redige, verifie, depose et enre
gistre comme la premiere fois (a. 591). -
Omettre d'elire ou de nommer de nouveaux 
trustees en temps voulu n'entrainera pas la 
dissolution de la societe ou congregation; mais 
les trustees precedents seront consideres com me 
en charge tant qu'il ne sera pas pourvu a une 
autre election ou nomination (a. 592). - Les 
trustees et leurs successeurs auront une suc
cession et une existence perpetuelles; et ils 
possederont la capacite juridique a~~c. tout ce 
qui s'ensuit pour representer leur SOCIete devant 
les tribunaux (a. 593). - Les titres de propriete 
seront au nom des trustees et de leurs succes
seurs a perpetuite (a. 594). - Les trustees 
auront pouvoir, sous la direction de la societe 
ou congregation ou de l'autorite qui les aura 
elus ou nommes, de vendre et d'executer les 
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contrats ou cessions de la propriete que 
societe ou congregation est autorisee a. pvv,ovuc"w 
Ces contrats ou cessions auront meme effet 
s'i1s etaient l'ceuvre de personnes or ' 
Mais ils ne pourront etre destructifs de dona 
ou de legs, lesquels, d'autre part 1devront 
employes suivant l'intention de leurs a 
(a. 595). - Les trustees pourront contracter 
hypotheques dans les conditions rerrlees 
l'article precedent (a. 596). - A la d~sol 
d'une societe ou congregation, ses biens et 
prietes feront retour aux personnes (ou a. leurs 
heritiers ayants droit) qui les auraient donnes 

, , , 
ou qUI auraIe~1t contribue a leur acquisition, et 
ce el~ prop~rtIOn de leurs droits (a. 597). - Un 
dermer artIcle, declare ces dispositions appli
cables aux SOCleteS formees pour l'etablissement 
ou ,p~ur l'entretien d'ecoles privees ayant un but 
rehgleux. Et c'est tout. Pas la moindre trace 
des precautions proposees chez nous contre les 
ministres du culte qui tiendraient dans l'eglise 
un langage subversif. Les Americains croient 
leur republique capable de se defendre contre 
Ie clerge a. l'aide du seul code penal. 
, Nous avons reserve pour 1a tin Ie premier ar

tIcle (587) : ( II est permis par 1a 10i aux mem
bres de t,out,e societe ou congregation formee 
dans Ie dIstrIct pour un but de culte religieux de 
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evoir par don, legs ou achat, une quantite de 
rec d' 'I terrain ne depassant pas ~.ll1e acre ,et y,e ever 
telle maison ou constructIOn ou d en, falre ,tel 
autre usage qui leur semblera necessaIre 

our Ie but indique, et pour Ie confort ou les 
~onvenances de ladite societe ou ~ongregati.on. ») 

Cet article demande commentalre. M. BrIand, 
dans son fameux rapport du projet de separa
fl'on en avait sirrnale la disposition limitant a. 
<.I ,b • 

une acre, c'est-a.-dire a. 40 ares, Ie ter.ram 
qu'une association r~ligieu~e, peut acq,ue,rlr et 
consacrer a. ses besoms specIaux. Mals 11 ou
blie de dire que cette limitation n'existe nulle 
part ailleurs dans ces p~oportions (1) ~t qu'eUe 
est, du reste, geographlquement exphca~le et 
presque imposee dans un district aussi etrOlt que 
celui de Columbia, ou Ie territoire ne comprend 
que la capitale et sa petite banlieue. Et, ce 
qui est plus grave, il lui echappe que, dans 
ce meme district regi par Ie Parlement de 
toute l'Union aucune espece de limite n'est , , . 
portee a. la fortune mobiliere des assoCIatIOns 
religieuses. 

Entin, cet article n'exige meme pas que les 
membres d'une societe religieuse aient nom
me des trustees, ou fait une declaration quel-

(1) La limitation, quand it en existe une, n'est pas inferieure II dix 
acres. 
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conque pour avoir Ie droit, non seulement 
d'exercer leur culte, mais meme d'acquerir Ies 
biens et de batir les edifices qui leur serviront 
cet effet. II est dit seulement, a l'article suivant, 
qu'ils pourront nom mer des trustees, 
qu'on sait bien que c'est leur avantage, et qu 
general ils aimeront a Ie faire. 

QU'ya-t-iI de plus liberal ~ 
Ceci, peut-etre, que je livre aux meditations de 

de nos hommes politiques et qui est dit, sans 
fracas, dans une loi votee Ie 27 juin 1902: « Le 
Secretaire d'Etat du Tresor (ministre des finan~ 
ces) est autorise a rembourser sur les ressources 
du Tresor, aux corporations, associations, 
societes ou individus agissant comme trustees 
ou executeurs, tautes les sommes qu'ils auraient 
versees en taxe pour des legs ayant un but reli
gieux, litteraire, charitable ou educationnel, ou 
destine a l'encouragement de l'art, ou faits a des 
societes pour la protection de l'enfance. » Les 
Etats-Unis sont-jis pour cela infectes de cIerica
lisme ~ Non pas. Seulement, avec tous les peu
pIes civilises, ils considerent la religion comme 
une chose bonne, aussi evidemment utile a la 
societe que Ie developpement litteraire, artis
tique ou philanthropique. Il;exemptent d'impot 
les legs qui ont un S1 noble but; chez nous, on 
les interdit. 
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III 

Les lois de l'Etat de New-York sur les ~orpo
tions religieuses ne remplissent pas moms de 

~~ pages (t. III de la collect_ion, pp. 35~0 a 3~01). 
pour un regime de separatIOn, cela faIt prevOlr 
bien des reglements ~ Erre.ur a.bsolue. La~ plu~ 
rande partie de cette legIslatIOn (p~ .. 3::>64 a 

~598) a pour objet de decrire la m~l1l~re d~nt 
seront choisis les trustees des assoCIatIOns '. et 
comme les differentes Eglises ont sur ce pomt 

sentie1 des vues qui ne se ressemblent pa~, 
es , d' 't bl les pouvoirs publics se sont. occupes e a, ~r 
pour chacune d'elles Ie regIme d: . ses. prefe
rences. Nulle part peut-etre on ne S~lSlt ~leuxla 
conception si opposee qu'on se faIt de 1 ~t~t en 
pays anglo-saxon et en pays latin. En AmerIque 
l'Etat n'impose pas, comme chez no~s,. ses 
conditions aux citoyens et aux assoCIatIOns 
comme si Ie droit venait de lui; il est la pour 
enregistrer leurs desirs, leurs besoins, ~t r.0~r 
les aider ales satisfaire. Conformement a 1 Idee 
evangelique de l'autorite, les gouvernants se 

LA. SEPARATION AUX ETATS-UNIS 4 
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considerent com me les serviteurs de ceux qu'ils 
gouvernent. 

Et, par exemple, dans la matiere qui nous 
occupe, Ie principe qui domine la legislation . 
l'Etat de New-York est de la conformer a la na. 
ture meme des associations religieuses en gene
ral et a la discipline particuliere de chaque 
denomination. C'est ainsi qu'en ce qui regarde 
l'incorporation, Ie gouvernement des eglises, Ie 
choix des trustees, la loi contient des prescrip
tions tres differentes pour les episcopaliens, 
pour les presbyteriens, pour les catholiq 
romains et les grecs, pour les reformes hollan
dais, les presbyteriens reformes et leslutheriens, 
pour les baptistes, pour les congregationalistes 
et les independants, pour l'ensemble des autres 
denominations. Nous ne pouvons entrer 
les details relatifs a chaque groupe. Pour les 
differentes eglises protestantes, disons seuie
ment que Ie systeme est de laisser a l'assem
blee des fideles, diversement convoquee et 
presidee, Ie vote de l'incorporation et l'election 
des trustees. 

Dans les eglises grecques, c'est Ie ministre 
plenipotentiaire et Ie consul general de Russie 
qui remplissent les fonctions de trustees et font 
enregistrer la charte d'incorporation. Chez les 
catholiques, la qualite de trustees et les droits 
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de proceder a !'incorporation appartiennent, 
pour chaque paroisse, a cinq personnages qui 
sont l'archeveque ou l'eveque du diocese, Ie 
vicaire general, Ie cure de la paroisse et deux 
lalcs, membres de la paroisse, nommes par les 
trois ministres precedents ou par la: majorite 
d'entre eux (1). 

Ayant fait enregistrer leur certificat d'incorpo
ration pour la somme approximative d'un franc, 

(1) On trouvera au Document B. d'importants extraits de la Loi de 
New-York, , , '" , 
• Void, d'ailleurs, la f?rmule gen<;rale du cert!ficat d. m~orpo~at[(~n 
rour les eglises catholIques r?,?ames, telle qu elle dOlt etre sIg:nee 
devant un ofticier publIC autonse a enreglstrer les transferts d Im-
meubles ou devant Ie secretaire de FEtat: . _ . . 

({ Nous soussignes, A. B., archeveque (01£ e1Jeq.u~), et <;::, D., Y!Caire 
eneral de, .• , E. F., recteur" et. F. G. et .0. F" de~lrant m,?orp,?rer ... 
~e nom de l'eglise) comme eglIse catholrque romame, contormement 
iJ. la section 50 de la loi sur les c:orporation~ religieuses, p~r les pre
sentes, faisons, signons, reconnalss()ns et deposons ce certlficat pour 
ce but, camme suit : 

({ l' Le nom par lequel cette egUse sera connue est,., .. 
({ 2' Le principal lieu de culte de. cette corporatIOn .rehgleu~e sera 

situe iI.,. (Ie nom de la /JUte, du milage 01£ de la mte, et de! Iptat). 
({ 3' F. G. et O. F. sont lalcs, membres de cette eghse, cholsls par 

J'archeveque (01£ eIJeque), Ie vi~aire general et Ie recteur ci-dessus 
desjanes pour execuler ce certlficat. 

« En fbi de quoi nous avons signa, reconnu et depose ce certificat 
Ie .. , (ici ta date), . 

({ Signature de l'archeIJeque, 01£ eIJeque, du IJicail'e general, du 
recteur et des deux lafcs. " 

Le certificat doit etre authentique de la maniere suivante : 
({ ETAT DE NEW-YORK, comte de,., 
({ Ce.,. (la date) devant moi ont comparu en personna A. B., 

archeveque; C. D" vicaire general; E. F., racteur; et F. G, et 
O. F., personnellement connu~ de moi c~mme .'hant les per~onnes 
ci-desianees et qui ont fait et slgne Ie certlficat cl-dessus, et dum.ent 
reconn~ et atteste devant moi qu'ils ront fait, signe et execute pour 
les buts Y indiques. 

({ Signature da notaire, 
({ NOTE. - Le certificat doit etre depose aux archives du comte 

dans lequel se trouve au doit se trouver Ie lieu prin~ip~.l ~u culte de 
l'eglise. Frais de depot: six cents (0 fr. 30) ; pour I enregIstrement: 
dix cents (0 fro 50) par page. " 
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les trustees ont la garde et la libre disposition 
de tous les biens, meubles ou immeubles de la 
societe, avec Ie revenu, et illeur appartient de 
les administrer conformement a la discipline, 
aux regles et aux usages de la corporation ou 
du corps ecclesiastique gouvernant, sOil yen a, 
auquel est soumise la corporation, et confor ... 
mement aux lois qui regissent la matiere. Ils 
neuvent en disposer pour Ie support et Ie 
~aintien de la corporation elle-meme, ou, si la 
corporation Ie permet, de n'importe queUe CBuvre 
religieuse, charitable au educatiannelle, entre
prise par la corporation. La 10i ajoute qu'ils n'en 
peuvent disposer pour un autre objet; mais on 
conviendra que ceux-la sont assez larges et que 
nous voila loin des dispositions frangaises qui 
renferment l'association dansl'exercice du cuI 
Partout, aux Etats-Unis, on considere les 
reuvres d'education et d'assistanee comme des 
annexes naturelles de l'activite religieuse. 

La corporation, continue la loi de New
York, peut acquerir des proprietes pour etablir 
Ie siege de l'association, pour construire des 
eglises, des chapelles, des maisons de missions, 
des salles de catechisme ou des ecoles parois
siales, des dispensaires pour les pauvres, des 
residences pour les ministres, professeurs 
employes, des maisons de retraite pour les 

LA SEPARATION AUX ETATS-UNrs 53 

vieillards et enfin des cimetieres. Elle peut re
cevoir en dons ou en legs, des biens meubles ou 
immeubles, pour I'erection, Ie maintien ou l'en
tretien de tous ces etablissements. Toutefois, 
elle ne peut vendre ni hypothequer ses immeu
bles sans en obtenir conge du tribunal, contor
rnement aux dispositions du code de procedure 
civile. De plus, les trustees des eglises episco
paliennes ne peuvent voter qu'en presence du 
pasteur la vente, hypotheque ou location de 
biens immeubles et illeur faut Ie consentement 
de l'eveque. Les trustees des eglises catholiques 
ont aussi besoin, pour les memes actes, d'etre 
auto rises par Ie chef du diocese. La vente des 
ernplacements dans les cimetieres n'est pas sou
rnise a cette condition. 

Deuxouplusieurs eglisesincorporees peuvent 
se reunir, « pourvu que leur accord soit ap
prouve par Ie corps gouvernant de la denomi
nation, s'il y en a un », suivant l'importante 
formule qui revient a chaque instant dans Ie 
texte de la 10 i. 

En 1899 a ete votee une loi qui semble avoir 
pour but de rendre plus rares les divisions et 
les schismes. Elle declare que, ni pour nommer, 
installer, l"evoquer ou renvoyer un ministre, ou 
Ie priver de son traitement, ni pour convoquer 
ou tenir une assemblee de la corporation a cet 
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effet-la, on ne pourra s'autoriser de la loi civile 
mais, au contraire, on n'y procedera qu' « en 
conformant a la discipline, aux lois et 
usages de la denomination religieuse ou 
corps gouvernant, s'il y en a un, avec lequel 
en rapport l'eglise dont il s'agit». Et, pour 
les confusions, la loi ne craint pas de 
ce qu'il faut. entendre par un ministre : « 
terme de ministre signifie un clergyman, p 
recteur, pretre, rabbin, ou autre personne, 
qui Ie pouvoir de presider l'eglise et d'en .. 
les affaires spirituelles a ete confere, soit par 
corps ecclesiastique gouvernant la 
nation, s'il y en a un, soit conformement aux 
et regles de ce corps ecclesiastique, soit di 
tement par l'eglise elle-meme. » 

C'est du reste, une jurisprudence 
(voy. I' Encyclopedie de droit, t. XXIV, p. 
qu'un pasteur catholique ne peut pas etre 
que par sa congregation. Et, d'une fa<;on plus 
generale (Ibid., p. 336), « la profession de 
teur ou ministre d'une denomination est 
pour sujette aux lois de la denomination, les
queUes font partie integrante du contrat impli. 
que dans sa nomination, tout comme si elles 
etaient specifiquement rappelees et . 
en sorte qu'il est soumis a revocation 
maniere et pour les causes prevues dans 
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lois ». Les COUl'S civiles ne se reconnaissent 
aUcun droit de trancher les controverses reli
gieuses qui entraineraient Ie remplacement 
d'un pasteur par l'autorite ecclesiastique (Ibid., 
p. 337) ; elles se bornent, quand on recourt a 
elles, a se declarer incompetentes ou a faire 
appliquer les lois par~iculieres de l'eglise inte
ressee. 

Toujours dans Ie meme ordre d'idees, et 
pour diminuer Ie nombre des contestations, il 
est dit un peu plus loin (p. 358) « qu'une charte 
sera refusee a l'eglise qui voudrait se faire incor
porer sous un nom tellement semblable a celui 
d'une autre que confusion pourrait s'ensuivre» ; 
et aussi « qu'une eglise organisee ne peut, tant 

fqu'elle existe, etre depouillee de sa propriete 
weme par la majorite de ses membres entrant 
dans une organisation nouvelle, fut-ce avec Ie 
weme nom; mais qu'au contraire les membres 
qui se separent et entrent dans l'organisation 
nouvelle perdent tous les droits et interets qu'ils 
avaient dans l'ancienne eglise, si bien qu'eUe 
n'a plus rien a voir avec eux i). Notons que cette 
jurisprudence est presentee comme etant uni
verselle en Amerique et en Angleterre. ' 

Revenons a l'Etat de New-York, at voyons 
comment les ( corps ecclesiastiques gouver
nants », qui tiennent une si grande place dans 
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1a legislation, peuvent se creer un etat civil. 
Aux termes de 1a loi, une convention diocesaine" 
un synode, un presbytere, une conference 
annuelle ou tout autre corps ecclesiastique gou
vernant ayant juridiction sur plusieurs eglises 
peut se constituer en association incorporee. n 
alit a la majorite trois personnes au moins, 
neuf au plus, qui deviennent ses trustees. La 
corporationestenregistree sous son nom et celui 
de ses premiers trustees par les soins de son 
president ou de son secretaire. Ces trustees et 
leurs successeurs restent en charge aussi long
temps que Ie veut Ie corps gouvernant, qui peut 
toujours les revoquer ou les rem placer confor
mement a ses lois particulieres. « Une telle 
corporation peut acquerir ou administrer des 
biens et en disposer pour son propre compte ou 
pour Ie compte de toute paroisse, congregation, 
eglise, mission, institution quelconque d'ordre 
religieux, bienfaisant, charitable ou education
nel, existant ou agissant sous sa direction. » 

Les corps gouvernants ont aussi des pouvoirs 
tres etendus comme liquidateurs eventuels. Ils 
peuvent decider qu'une eglise, paroisse ou 
societe en rapport avec eux ou sur laquelle iIs 
ont juridiction, est eteinte, si pendant les deux 
dernieres annees elle a manque d'entretenir Ie 
culte conformement a la discipline, aux lois et 
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aUX usages du corps gouvernant, ou s'il y a eu 
rnoins de treize membres residants a assister 
aUX offices, a payer les banes et contributions 
annuelles. En ce cas les corps ecclesiastiques 
gouvernants peuvent prendre et administrer les 
biens et proprietes de ladite eglise, paroisse ou 
societe religieuse. Ils peuvent aussi les vendre 
OU les donner, mais toujours pour un emploi 
conforme a celui en vue duquel ils furent cons
titues. - Des solutions particuIieres sont indi
quees pour les liquidations de societes qui ne 
releveraient d'aucun corps gouvernant. Ainsi 
les biens des eglises congregationalistes, qui 
forment chacune un tout comp1et, seraient attri
bues, en cas d'extinction, a l'Union congrega
tionnelle americaine, et ceux des baptistes a la 
Convention missionnaire baptiste de l'Etat de 
New-York. L'Association chretienne de New
York opererait la liquidation pour toute eglise 
qui ne reposerait que sur la Bible et ne porterait 
que Ie nom general d' eglise chretienne. 

Les catnoliques n'ont pas use,jusqu'a present, 
des facilites de la loi pour fonder des unions in
terdiocesaines. Mais, Ie jour OU ils Ie voudraient 
faire, rien. ne s'y opposerait ; et peut-etre on 
voudra voir un essai de ce genre dans les 
corporations de l'Universite catholique, a 
Washington, et de la Societe d'Extension de 
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l'Eglise Catholique, a Chicago, composees l'une 
et l'autre de quelques la'ics et d'un certain 
nombre d'archeveques et eveques. La grande 
organisation dans l'Eglise catholique, c'est 
diocese. Aussi pensons-nous qu'on verra 
interet Ie certificat d'incorporation d'un 
americain. II s'agit du diocese de Syracuse 
fonde en 1886 dans l'Etat de New-York, parson 
ev~que ~ct~el, Mgr Ludden, et qui compte 
aUJourd hUl 115.000 fideles. Le texte etant de 
1896, on voit que Ie diocese a pu vivre dix ans 
sans remplir cette formalite, mais qu'it a fini 
par y trouver son avantage. La traduction 
moins au style qu'a l'exactitude : 

« Certijieat d'ineorporation du eorps gouvernant 
eatholique romain du diocese de Syracuse) N.-Y. 

« Attendu que Ie diocese catholique romain de Syra
cuse N.-Y., est compose des comtes de Broome 
Chenango, Cortland, Madison, Oneida, Onondago e~ 
Oswego; 

( Attendu que Ie Tres Rev. Patrick A. Ludden 
e:eq.ue dudit dioce~e ; Ie Tres Rev. John J. Kennedy: 
Vlcalre general dudit diocese; Ie Rev. Patrick F. Mc 
Evoy, chancelier dudit diocese; Ie Tres Rev. James 
S. M. Lynch, docteur en theologie; Ie Tres Rev. Pere 
~yacinthe, Ie Tres Rev. Michel Barry, Ie Rev. Aloy
SlUS Murphy et Ie Rev. John Mc Loghlin consulteurs 
dudit diocese, constituent un corps gou:ernant dudit 
diocese; 
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« Attendu que lesdites personnes, - en tant qu'elles 
forment Ie corps gouvernant dudit diocese et qu'elles 
ont juridiction sur ledit diocese et sur les eglises, congre
gations et societes religieuses catholiques romaines 
dudit diocese, - ayant Ie desir d'etre incorporees en 
conformite de la section 14 du chapitre 723 des lois 
de 1895 de l'Etat de New-York, connues sous Ie nom 
de Religious Corporations Law, ont dans ce but tenu 
une assemblee ala maison de I'eveque dans la cite de 
Syracuse, Ie 28 octobre 1896 et ont, a cette assemblee, 
elu un president et un secretaire (clerk) de ce corps 
gouvernant, qui sont les soussignes : 

(( En consequence, nous, Iesdits soussignes, president 
et secretaire dudit corps gouvernant, certifions par les 
presentes en conformite de la Ioi citee: 

( 1. Qu'a ladite assemblee des personnes ci-dessus 
constituant ledit corps gouvernant et tenue Ie 28 octo
bre 1896, a la maison de l'eveque, dans la cite de 
Syracuse, N.-Y., a fin d'incorporer ledit corps gou
vernant, Ie soussigne Patrick A. Ludden, eveque dudit 
diocese, a ete dliment elu par un vote unanime presi
dent de ce corps gouvernant, et Ie soussigne Patrik 
F. Mc Evoy a ete dliment elu par un vote unanime 
secretaire du meme. 

«( II. Que ledit corps gouvernant s'est determine 
ceans a se faire incorporer so us Ie nom ci-apres 
designe. 

« III. Que ledit corps gouvernant a elu ceans par un 
vote unanime Ie Tres Rev. Patrick A. Ludden... (ici 
tous les noms du 2e eonsiderant)... com me trustees 
dudit corps gouvernant catholique romain du diocese 
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de Syracuse N.-Y., pour prendre charge des biens et 
proprietes qui lui appartiennent et pour accomplir tous 
actes relatifs a ses biens temporels. 

« IV. Que Ie nom ou titre par lequelledit corps gou
vernant et leurs successeurs seront connus est « Ie 
diocese catholique romain de Syracuse, N.-Y. ». 

(( En temoignage de quoi, nous avons ci-dessous 
signe nos noms et appose nos sceaux Ie 30· jour 
d'octobre 1896. » 

Sui vent, en quelques Iignes, l'acte d'enregistrement 
et la signature du notaire public. 

Devant des lois si liberales, plusieurs vont 
se demander si l'Etat de New-York n'est pas 
en train de deperir so us l'infiuence clericale. 
II n'y parait guere. Cependant, pour les rassu
ser, disons qu'il a pris contre l'augmentation 
indefinie de la richesse religieuse, quelques 
mesures de precaution. Mais combien ne vont
eIles pas leur paraitre insuffisantes ! La loi 
reglemente cette fortune, dans un texte qui 
s'applique d'ailleurs, en termes generaux, a. 
toutes les corporations non-stock, c'est-a.-dire 
n'ayant pas un but lucratif. M. Briand avait dit 
dans son Rapport, que Ie maximum du reven~ 
des associations religieuses a New-York est fixe 
~ 60.000 francs. C'est 1.500.000 francs qu'il faut 
lIre, ce qui fait au juste vingt-cinq fois plus. La 
loi de 1894 (M. Briand en a vu qui sont abro-

LA SEPARATION AUX ETATS-UNIS 61 

gees) declare que, si on limite la fortune d'une 
corporation non-stock, ce ne sera jamais au
des so us d'un capital de 3 millions de dollars, 
ou d'un revenu annuel de 300.000 dollal's. Et 
il faut remarquer que les legislateurs ameri
cains ne s'interdisent pas de depasser ces 
chiffres ; ils l'ont fait, notamment, pour l'Eglise 
anglicane de la Trinite, que ses possessions 
anciennes au milieu du New-York des affaires 
ont enrichie prodigieusement. 

Autre detail qui a son importance: dans les 
revenus ainsi limites, ne rentrent que ceux des 
biens-fonds; Ie produit des cotisations et des 
quetes n'y est pas compris, non plus que Ie 
casuel ni la location des bancs (cette derniere 
ressource est elle-meme limitee a. 3.000 dol
lars par an). 

Pour s'assurer que la fortune de Ia corpora
tion est maintenue dans Ies Iimites legales, la 
Cour supreme peut requerir les trustees, une 
fois par an au plus, de montrer l'inventaire de 
leurs biens a l'attorney general. Enfin, la loi 
dispose que les personnes ayant encore mari, 
femme, enfant, pere ou mere, ne pourront leguer 
a une institution ou societe religieuse plus de la 
moitie de leur succession, dettes payees. 

En regard de ces limitations, du reste tres 
admissibles, il importe de placer certaines 
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prescriptions extremement favorables et quine 
laisseront pas de surprendre les legislateUfs .. 
frangais. 

Une loi du 24 avril 1903 exempte d'imp 
« les biens meubles et immeubles de toute cor
poration ou association organiseeexclusivement 
pour Ie progres moral et intellectuel, ou ayant 
en vue la religion, la Bible, la diffusion des tracts 
Ia charite, la philanthropie, les missions, les hos~ 
pices, les secours aux malades, l'education, les 
sciences, Ies lettres, les bibliotheques, Ie patrio
tis me, l'histoire, les cimetieres, la protection de 
I'.enfance ou des animaux, ou poursuivant plu
sleur~ de ces buts a la fois, etant compris que 
ces bIens y seront employes exdusivement. " )} 
La meme Ioi ajoute que « Ies proprietes aux 
mains d'un ministre d'une denomination reli
gieuse et servant aux memes buts seront egale
ment exemptees d'impots ». 

C'est ici, comme dans Ie district de Columbia 
la constante preoccupation d'encourager et d~ 
favoriser tout ce qui sert au bien general, et, par 
consequent, la religion, naturellement conside
ree comme un des elements essentiels de la pros
perite morale. Partout, aux Etats-Unis, Ies edi
fices du culte sont exemptes d'impots, loin que 
les pouvoirs publics aientl'ideedelesconfisquer; 
presque partout, les presby teres, asiles, cerdes, 
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Beoles, seminaires et, en general, les etablisse-
111ents qui servent a un but religieux, beneficient 
de la meme exemption. LiMralite plus large 
encore, la loi de New-York exempte d'impots, 
jusqu'a concurrence de 2.000 dollars, les mai-

.. sons et enclos appartenant a des corporations 
religieuses et habitees par Ie pasteur en exer
cice ; elle exempte d'impots, jusqu'a concur
rence de 1.500 dollars, « les biens meubles et 
immeubles d'un ministre de l'Evangile ou pretre 
exergant ses fonctions, ou empeche de les exer
eel' par raison de sante ou age de plus de 
soixante-quinze ans i). II ne reste plus, apres 
cela, qu'un aveu a faire: c'est que Ie clerge 
est exempte des obligations, il est vrai peu rigou
reuses, mais cependant reelles, de la milice et 
de ses quelques exercices militaires. 

IV 

La place nous fait defaut pour reproduire les 
statutsd'autres Etats (1). Et d'ailleurs, si la lettre 
en est souvent differente, l'esprit en est partout 
le meme. II s'agit moins d'imposer aux Eglises 

(1) Voir au document A une lettre de Mgr IRELAND sur Ie regime eu 
vigueur dans Ie Minnesota. 
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des reglements arbitraires que de preparer des 
cadres aussi souples que possible a la satisfac~ 
tion legale de leurs desirs et de leurs besoins. 
Les biens meubles ne sont limites presque 
part; les immeubles Ie sont un peu plus fre
quemment; mais c'est toujours, pour les unSet 
les autres, dans des proportions extremement 
genereuses, et s'il arrive qu'elles ne suffisent 
pas, une charte particuliere peut toujours etre 
demandee, qu'on ne refusera pas sans de graves 
motifs. 

Un des caracteres les plus liberaux de cet en
semble de lois et qui nous dispensera d'en re
produire d'autres, c'est la facilite avec laquelle 
les eveques peuvent possedee et administrer 
directement tous les biens religieux qui exis
tent en leur diocese, pour peu qu'ils jugent ce 
systeme plus favorable au gouvernement spiri
tuel de leurs ouailles ou que Ie mode regIe pour 
Ie choix des trustees ne leur convienne pas. Ils 
Ie peuvent faire sous la forme dite in trust, qui 
les etablit mandataires, fideicommissaires de 
to us les etablissements diocesains, ou sous Ia 
forme in fee simple, qui les considere comme 
des particuliers disposant de leur fortune 
individuelle. Ces formes de propriete offriraient 
de graves inconvenients a la mort des eveques, 
si les conciles de Baltimore ne leur avaient im-
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se l'obligation de faire leur testament des 
po b' d leur entree en charge et de leguer les lens e 
leur diocese a un ou plusieurs eveques de la 
merne province. Ils sont tenus, en outre, de 
rendre l'avis de consulteurs diocesains pour les 

~lienations et operations analogues portant sur 
une valeur superieure a 5.000 dollars. 

Mais ce ne sont point la encore les formes les 
Ius surprenantes ni peut-etre les pIllS avan

fageuses de la propriete ecclesiastique. En 
beaucoup d'Etats, les eveques peLlvent, ~), eux 
euls former ce qu'on appelle corporation sole, 
~ne c'orporation individuelle qui jouit de tous 
les privileges attaches a ce titre, et qui, it leur 
wort se fenouvelle d'elle-meme, au nom de 
leurs'successeurs ou de l'administration dioce
saine. C'est Ie regime, par exemple, de l'~tat de 
Californie. C'est celui qui regne depu~s un 
demi-siecledans l'important diocese de ChIcago, 
bien que l'Etat d'Illinois accorde l'inco:~oration 
aux societes religieuses dans les condItIOns les 
plus faciles et les plus respecteuses de leur 
discipline. Cette corporation si.nguliere. a pour 
nom ou si ron veut pour raIson soclale, ces 
simples'mots : the catholic ?ishop of. Chicago a 
corporation sale. Tous les bIens du dIOCeSe S?~t 
enreO"istres sous ce titre, et, sans autre formahte, 
iIs al~partiennent au prelat pour qu'il en dispose 
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en droit absolu ; to us les actes de propriete Sont 
faits en son nom, quoiqu'ii Iaisse subsister 
dans chaque paroisse un conseil d'administra .. 
tion. Sa mort meme ou son rempiacementn'en. 
traine aucune espece d'impot ni de formalite: 
la corporation est continuee indefiniment par 
ses successeurs. 

Une teIle autorite laissee a un seul homme, 
surtout a un eveque, scandalisera ehez nous 
certains democrates. Tout pouvoir les effraie, 
excepte Gelui de l'Etat. Les Americainscompren_ 
nent autrement l'usage des responsabilites. De 
meme qu'ils ne craignent pas de confier une . 
autorite efficace au pl'esident delem republique, 
parce qu'il ne peut etre que l'homme de leur 
choix, de meme ii leur a semble que la Iiberte 
des catholiques restait sauve des lors que 
ceux-ci acceptent de leur plein gl'e l'autorite de 
leurs eveques et que, meme du point de vue 
des contributions materielles, lesquelles sont, 
d'aillours, volontaires, illeur est rendu compte 
chaque an nee de l'emploi des fonds. C'est libre
ment qu'ils entrent ; c'est librement qu'ils 
paient; c'est Iibrement qu'iis sortent. Ils n'ins
pire.nt a l'Etat ni pitie ni desir de les protegeI' 
malgre eux. 
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CHAPITRE IV 

Separation chretienne. - Les coutumes. 

I 

Non seuiement les pouvoirs publics, aux 
Etats-Unis, s'abstiennent de combat~re les insti
tU,tions religieuses, non seulement lIs les favo
risent de lois liberales et lem accordent la 
meme bienveillance qu'auxautres forcesmor~les 
du pays; mais, comme on peut deja Ie. de:;Il1oc 
a tout ce qui pl'ecede, ils sont fort elOlgnes de 
se montrer eux-memes a-religieux, indifferents 
aux devoirs qui lient un peupie en tant q~e 
peuple envers la divinite. Nous avo~s a ~?rtlr 
ici de nos conceptions fran<;aises d athelsme 
officiel et a considerer un Etat comme tel, , . 
un Etat moderne, republicain, democratlque, -
offrant aDieu publiquement des adorations, des 
prieres et des actions de graces. 

M. Bryce dit en propres termes, et ce~a dans 
Ie chapitre meme OU il traite la questIOn ex 
professo, non pas au cours d'un mouveme?t 
oratoire, que « Ie christianisme est, en faIt, 
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considere comme etant, sinon la religion lega~ 
lement etablie, du moins la religion natio~ 
nale (1) i). Et, en effet, les textes et les actes Ie 
prouvent, ce meme Etat americain, qui ne 
reconnait ni ne favorise aucune confession 
religieuse en particulier, adopte et pratique, 
pour son pro pre compte, ce qu'ont garde de 
commun les differentes confessions chretiennes , 
et il temoigne officiellement de sa croyance 
en Dieu, a l'immortalite de rime, a l'excellence 
de l'Evangile. 

Le peuple des Eiats-Unis manifeste des Ie 
pl'emier instant de son existence Ie sentiment 
de ses devoirs envers Dieu. Dans sa declaration 
d'independance, Ie 4 juillet 1776, « il prend Ie 
Juge supreme de l'univers a temoin de la 
droiture de ses intentions, et il se place avec 
confiance sous la protection de la Providence 
divine. » 

La Constitution federale ne parle de la religion 
que pour en proclamer la liberte entiere et pour 
defendre au Congres lui-meme soit d'en etablir 
une forme officielle, soit d'en prohiber Ie libre 

(1) Tom,! IV, 0: 464, de l'edition .fran<;aise. - La cour supreme de 
Pen~ylvame a, declare que" Ie chrlstianisme est et a toujours ete une 
partIe d.U drOlt com~u~ ,!n cet Etat.>l, et d'autres cours supremes, 
que « .blen que Ie ~hrlstlamsme ne SOlt pas la religion legale cepen
~ant 11 est en fart e~ a ~oujours ete 1a religion du peuple'». Sous 
1 mfluence des JUlfs, qUI devlennent de plus en plus nombreux, surtout 
a. New-York, !lll mouvement semble se produire, jusqu'ici sans suc
ces, pour transformer ce caractere chretien de 1a reli~ion americaine 
en caract ere purement tlu!iste. 0 
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exercice. Mais presque toutes les constitutions 
des Etats particuliers commencent par rendre 
hommage a la Divinite. Voici, par exemple, Ie 
debut de la Constitution de l' Etat de Nmv-York 
votee a Albany Ie 10 novembre 1821: « Penetre 
de reconnaissance envers la bonte divine qui 
nous a permis de choisir la forme de notre 
gouvernement, nous, Ie peuple de l'Etat de 
New-York, nous avons etabli la presente Cons
titution... » Et voici les peemiers mots d'une 
Constitution votee, en 1879, a I'autre extremite 
du pays: « Nous, Ie peuple de Californie, recon
naissants de notre Iiberte envers Dieu tout-puis
sant, voulons en assurer et perpetuer les 
bienfaits. » 

La plupart des Etats ont garde Ia loi qui 
interdit Ie repos du dimanche pour des motifs 
religieux, et elle continue d'etre pratiquee. 
D'autres ont garde celle qui punit Ie blaspheme, 
mais elle est d'une application de plus en plus 
rare. En d'autres encore, les juges peuvent 
demander et il arrive qu'ils demandent au 
temoin cite en justice s'il croit en Dieu et a une 
sanction morale; repond-il negativement, ils 
ont Ie droit de l'exclure ou d'avertir Ie jury 
qu'il faudra tenir compte de son incroyance 
pour apprecier son temoignage. Partout, avant 
de deposer, Ie temoin doit, la main etendue sur 
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la Bible, preter un serment re1igieux : « Dieu me 
soitenaide,» God mehelp. C'est aussisur la Bible 
que se prete Ie serment solenne1 des juges, des 
divers officiers publics, du president lui-meme, . 
de qui con que detient une part du pouvoir legis
latif, executif ou judiciaire, soit dans la federa
tion, soit dans chaque Etat. Le 4 mars 1893, 
Cleveland, pour preteI' serment, se fit apporter 
au Capitole laBible que sa mere lui avait dOlmee 
quarante et un ans auparavant. 

On sait que chaque president des Etats-Unis 
prononce undiscours d'inauguration, inaugural 
address, Ie jour OU il prend possession du pou
voir. Quel que soit son parti, republicain ou 
democrate, jamais il ne manque d'y parler de 
Dieu. Et puisque no us venons de nommer Cle
veland, donnons la fin de son discours : « Lors
que je considere combien la tache que je dois 
remplir depasse mes propres forces, ce qui 
m'empeche d'etre decourage ... c'est, par-dessus 
tout, la certitude qu'il y a un Etre supreme qui 
dirige les affaires des hommes, et dont la bonte· 
et la misericorde ont toujours accompagne Ie 
peuple americain. II ne se detournera pas de 
nous maintenant, jo Ie sais, si nous cherchons 
humblement et respectueusement sa puissante 
assistance. »1\1. Roosevelt, ['elu du parti adverse, 
ne tenait pas un langage moins religieux en 
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inaugurant, Ie 4 mars 1905, sa deuxieme periode 
de presidence: « Le peuple americain, disait-il, 
doit une reconnaissance particuliere a Dieu, car 
ill ui a ete donne de s' organiser sur un continent 
nouveau, sans avoir a subir les traditions des 
siecles passes, sans etre oblige de disputer son 
existence a des races etrangt3res. II ne devrait 
done s'en prendre qu'a lui s'il echouait dans la 
tache qui lui est departie par la Providence: 
montrer que c'est so us un gouvernement libre 
qu'un peuple puissant peut lutter Ie mieux, en 
ce qui concerne les choses de l'ame et celles du 
corps. » 

Ces discours d'inauguration ne se produisent 
que to us les quatre ans, et l'hommage rendu a 
Dieu n'en est pas l'objet principal. Une mani
festation directement religieuse et qui se renou
velle chaque annee est celIe du Thanks giving 
Day. Regulierement, au mois de novembre, en 
souvenir des premiers pelerins que Ia May 
Flower amena en 1620 sur les cotes du Massa
chusetts, une fete d'actions de graces, thanks 
giving, est celebree par Ie peuple americain. 
Dans chaque famille, ce sont des rejouissances, 
dans chaq ue eglise des ceremonies et des ser
mons patriotiques. Le president des Etats-Unis 
ne manque jamais d'envoyer a cette occasion 
un message a ses concitoyens pour leur rappeler 
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Ie devoir' d'adresser aDieu prieres et remer_ 
ciements (1). Voici, presque au hasard, un texte 
que nous avons so us 1a main; « II faut remercier 
Dieu, disait Ie president Harrisson en 1891, pour 
les bienfaits de sa Providence, pour 1a paix dans 
laquelle ii nous a permis de 1es gouter, pour 1a 
conservation des libertes civiles et religieuses 
que sa sage sse a inspirees a nos peres d'etablir 
et qui leur a donne la force de 1es preserver.» 
Et, pour qu'on se rende mieux compte de ce 
qu'est la religion, sinon officieIle, au moins 
nationale, du peuple ameeicain, void en son 
entier une proclamation de M. Roosevelt fixant 
Ie jeudi 2G novembre 1903 comme jour d'actions 
de graces: 

« Conformement a 1a coutume annue11e de 
notre peuple, il incombe au president, a cette 
saison, de determiner unjour de fete et d'actions 
de graces aDieu. 

« Au cours de l'annee qui vient de s'ecouler 
dOlmis la celebration de cette fete, Dieu nous a 
rambles de ses bienfaits, nous donnant la paix 
a l'interieu1' et aussi avec l'exterieue, permettant 
ainsi a nos citoyens de travai11er a leur bonheur 
sans etre del'anges par 1a guerre, 1a famine ou 
les eDidemies. Nous devons nous beaucoup 

(1) Jelferson n'avait pas observe cette coutume; mais elle fut 
relJrise par son successeur Madison, et toujours observee depuis. 
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rejoui1' de ce qui nous a ete donne par lui, mais 
aussi accepter ses bienfaits avec Ie sentiment de 
notre responsabilite, comprenant que c'est a 
nous-memes de montre1' que no us meritons 
de jouir avec sagesse du bien-eke qui no us est 
accorde. 

« En remerciant Dieu pour les bienfaits dont 
il nous a combles dans Ie passe, nous devons lui 
demander de les continuer dans l'avenir, et lui 
demander aussi que nos esprits ne soient pas 
portesvers la guerre, mais vel'S Ie bien public 
et contre Ie mal. Nous devons prier pour qu'il 
nous donne la force et qu'ii nous eclaire, afin que 
dans les annees a venir, avec confiance, sans 
peur et avec Ie plus grand zele, no us rem-
13lissions sur cette terre Ie role qu'il no us a 
departi, prouvant ainsi que nous ne sommes pas 
indignes de ses benedictions. 

« Et c'est pourquoi, moi, Theodore Roosevelt, 
fixe par la presente, comme un jour d'actions 
de graces generales, Ie jeudi 26 novembre pro
chain, et recommande que, dans tout Ie pays, 
Ies gens s'abstiennent de vaquer a leurs occu
pations habituelIes, et que, dans leurs foyers 
ou dans les eglises, ils rendent graces au Dieu 
tout-puissant pour les benedictions nombreuses 
qu'il nous a accordees 1'annee derniere. » 
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QueUe que soit l'importance des faits que 
nous venons de rappeler, on en pourrait, s'ils 
etaient les seuls, aUenuer la signification et les 
reO'arder comme la survivance de coutumes 
deja anciennes. Les actes fixes et regles par 
l'usage indiquent souvent l'etat d'esprit de 1'e
po que ou ils furent introdL~its ph~tot que ~e 
l'epoque meme OU on les VOlt contmuer. Mals 
si, a cote d'eux, il s'en produit frequemment 
d'analogues en des circonstances non prevues, 
la demonstration est faite ; ceux-Ia supposent la 
permanence actuelle du sentiment qui seul peut 
les inspirer. 

Par exemple, on aurait pu, jusqu'a ces der
niers temps, attribuer a la seule tradition Ie fait 
de maintenir sur les monnaies americaines 
l'exergue In God we trust, EN DIEU NOUS NOUS 
CONFIONS. Mais, au mois de novembre 1907, Ie 
president Roosevelt ayant cru devoir Ie suppri
mer, des protestations s' eleverent de toutes 
parts, et il se bata d'expliquer qu'il n'avait agi 
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dlil la sorte que par respect pOUI' une devise 
sacree, ( mieux a sa place sur les grands monu
ments de Ia nation, surles temples de la justice 
et dans le~ salles legislatives que sur des pieces 
de monna16 ». II ajoutait qu'au reste ( la ques
tio~ l~gale dependait du Congres et que toute 
decIsIOn de lui serait immediatement suivie ». 

Or, Ie Congres se prononga en effet, et, Ie 16 mars 
1~08, 1~ Chambre des representants vota, par 
205 Y01X contre 5, Ie retablissement sur les 
'. ' 

monn~16: natlOnales, de la devise religieuse 
supprImee par M. Roosevelt. II fut clairement 
a!fir:ne dans la discussion, que Ie peuple ame
rlcam ne voulait, a aucun prix laisser croire 
qu'ii etait capable d'oublier ses' devoirs envers 
Dieu. 

Chaque solennite nationale aux Etats-Unis 
comprend en tete du programme un acte de 
re~i~ion, ~ne priere pUbliquement recitee par Ie 
numstre dune des confessions chretiennes entre 
lesquelles se partage la nation. 

Lorsque Ie 30 avril 1903, Ie president Roose
velt, entoure des principaux fonctionnaires de 
la.Republi~ue, i~a.ugura les travaux prepara
tOIre~ de 1 expOSItIOn de Saint-Louis, la cere
m.ome commenga par une priere du cardinal 
GIbbons. En voici les deux premieres phrases: 

« Nous t'en prions, Dieu tout-puissant, Sei-
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gneur de justice et de sagesse, par qui seui 
l'autorite est correctement administree, les lois 
legitimement decretees, les jugements rend us 
selon l'ordre, aide de ton espeit de conseil et de 
force Ie president de ces Etats-Unis, afin que 
son gouvernement soit toujOUl'S juste, vertueux 
et eminemment utile a ton peuple. 

« Puisse ce vaste territoire, acquis pacifique
ment il y a un siecle, etee toujours la demeure 
tranquille et heueeuse de millions et millions 
d'hommes eclaires, intelligents, ceaignant Dieu 
et travailleurs. De meme que ce fut sans luttes 
sanglantes que ce nouvel Etat (1) fut annexe a 
nos possessions, ainsi puisse son sol ne jamais 
voir de sang repandu dans des guerees etran
geres ou intestines. » 

La religion a de meme peeside, en 1907, a 
l'ouvertuee de l'exposition de Jamesto\vn et a 
l'inaugueation, par M. Roosevelt, de la statue 
de IVlac-Kinley. J'assistais, Ie 15 octobre 1903, 
a l'inauguration d'une autre statue, celle qu' on 
a erigee, a Washington meme, entre la Maison
Blanche et Ie Capitole, en l'honneurde Sherman, 
run des principaux lieutenants du general 
Grant dans la guerre de Secession. A cette 
solennite, extremement imposante, OU se trou
vaient Ie president des Etats-Unis, qui prononc;a 

(1) La Louisiane, 'lui fut achetee a la France. 
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undiscours, les ministres, Ie Parlement, Ie corps 
diplomatique, et les survivants de la Grande 
Armee, des actes religieux ouvrirent et cl6tu
rerent la ceremonie. A la fin, l'eveque anglican 
de Washington, Ie reverend Satterlee, prononya 
la formule liturgique de benediction sur Ie mo
nument. Au commencement, ou plut6t des que 
les troupes eurent acheve de defiler devant Ie 
chef de l'Etat, Ie cure catholique de Saint-Pa
trick, Ie doeteur Stafford, prononc;a cette priere 
que to us les assistants ecouterent debout et tete 
decouverte: 

( Dieu tout-puissant et eternel, Pere de toutes 
les nations, abaisse tes regards sur nous et 
daigne nous benir! En cet heureux jour, nous 
elevons nos eCBurs vel'S toi avec reconnaissance. 
Nous te remereions du pro gees sans egal par 
lequel, durant plus de cent annees, tu nous as 
distingues parmi les nations de la terre. Nous 
te remercions de notre glorieuse histoire, de 
nos res sources sans limites, de nos richesses, 
de nos tresors, de notre grande liberte. Nous te 
remereions de ce qu'a l'heure de l'epreuve tu as 
suscite des chefs qui, par leur courage, leur 
intelligence et leur esprit de sacrifice, ont sauve 
la nation. Accorde-nous la grace de perpetuer 
la memoire des grands hommes, non seulement 
enmonumentsdepierre ou d'airain, mais encore 
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bien plus dans nos croms par l'emulation de 
leur exemple et l'imitation de lems vertus. Par 
eux tu as sauve rUnion, l'Union indissoluble 
et, par ta protection, invincible a jamais. ' 

« Accorde-nous la grace, 0 Dieu, par-dessus 
to utes les autres, de te connaitre et de t'aimer. )) 

Le lendemain soir, un banquet de cinq cents 
couverts reunit les societes des quatre armees 
qui avaient soutenu victorieusement la cause du 
Nord,. Au debut, nous entendimes l'archeveque 
Ireland, aumonier pendant la guerre, adresser 
aDieu cette invocation ecoutee par tous dans 
un reeueillement parfait: 

«NotrePere, quies dans les cieux, que tonnom 
soitsanctifie; que ton regne arrive; que ta volonte 
soit faite. Tu es maitre et souverain dela terre et 
des cieux, des hommes et des nations. Nous nous 
inclinons devant toi en hommage et en priere ... 

« Conserve, Seigneur, a l'Amerique ses liber
tes e~ l'un~on de.ses Etats, en meme temps que 
les b:enfarts, SOClaux et nationaux pour lesquels, 
aux Joms d epreuve et de souffrance, ses fideles 
enfants offrirent genereusement sur l'autel sacre 
du patriotisme Ie sang vif de leurs croms ... 

« 0 Dieu, Pere, Fils et Saint-Esprit, no us t'ado
rons, nous te louons, nous te prions de nous 
benir. ») 

Dans les circonstances graves, Ie sentiment 
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religieux des Etats-Unis arrive a se manifester 
par des actes qui rappellent presque l'histoire 
d'Israel. En juillet 1863, pendant la crise de la 
guerre civile, Ie Congres demanda au president 
de designer un jour pom Ie jeune et pom la 
priere. Lincoln ceda de grand crom a cette 
demarche, et, accomplissant au nom de tout Ie 
peuple un acte magnifique d'humiliation et de 
repentir, « il reconnutdanslefleau quiles frappait 
un chatimentinfiige par Ie Tout-Puissant au crime 
national de l'esclavage»). Voici encore comment 
il s'exprimait dans son discours d'inaugma
tion lorsque, au plus fort de la grande guerre, 
Ie 4 mars 1865, il reprenait pour la seconde fois 
possession du pouvoir: 

« Avec ardeur nous esperons, avec ferveur 
no us demandons que cette effroyable calamite 
s'eloigne de nous. Pourtant, s'il plait aDieu 
qu'elle continue jusqu'a ce que to ute la richesse, 
amassee par deux cent cinquante annees du 
labeur sans repos de l'esclave, soit detruite, 
jusqu'a ce que chaque goutte de sang qui a coule 
sous Ie fouet soit payee d'une autre goutte de 
sang qui coule so us l'epee, il faudra dire encore, 
comme il a ete dit il y a trois mille ans: « Les 
jugements du Seignem sont vrais etjustes (1). ») 

.(1) Voir l"Eglise catholique et ta liberti anx Etats-Unis, par Ie 
Vlcomte DE MEAUX, p. 393. 
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III 

Apres tout ce qui vientd'etredit, l'ons'etonnera 
moins d'apprendre que l'Etat ne croit pas man
quer aux principes d'un.e sage et Iiberale Separa
tion en facilitant, sans jamais l'imposer, Ia prati
que religieuse a tous ceux qui dependent de lui. 

II entretient a ses frais des aumoniers dans 
l'armee et dans Ia marine, ainsi qu'aux ecoles 
militaires et navales. Cesaum6niers representent 
les differentes confessions religieusesauxquelles 
appartiennent les troupes. L'armee compte 
quatorze chapelains catholiques et la marine 
cinq. lIs sont nommes par Ie president sur Ia 
recommandation d'un eveque. Leur traitement 
varie de 150 a 310 dollars (750 a 1.560 francs) par 
mois, plus Ie logement, Ie chauffage, et dans 
l'armee, un cheval. C'est a un chapelain major en 
retraite, Mgr "\¥attmann, que sont confies Ie 
placement et Ia haute surveillance des jeunes 
catholiques philippins que Ie gouvernement fait 
elever a ses frais comme nous l'avons dit. Les 
relations entre chapelains protestants et catho
liques sont plus que courtoises. Visitant au mois 
d'aout 1907, les chantiers maritimes de Bremer
ton, sur la cote du Pacifique, pres de Seattle, je 
fus presente aux amiraux Burwell et Swinburne 
par Ie cure catholique, M. Allain, et par l'aumo-
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nier episcopalien, Ie reverend A.-W. Stone. Ce 
dernier, qui avait la charge spirituelle des equi
pages presents, avait invite Ie cure de Bremer
ton, non seulement a venir voir ses ouailles, mais 
a dire la messe a bord pour leur faciliter la sainte 
communion. L'amiraI, qui est du reste protes
tant, avait, dans sa cabine, un portrait de Pie X. 

Le gouvernement des Etats-Unis, quine saurait 
donc admettre que Ie fait de se devouer au ser
vice du pays entraine la privation des secours 
religieux et moraux, donne egalement des 
aumoniers a ses orphelinats et asiles officieis. 
Mais ces etablissements sont rares, par Ia raison 
que nous avons indiquee plus haut : l' Assistance 
publique confie d'ordinaire ses proteges a de:0' 
etablissements religieux de leur confession, et 
nos congregations en regoivent un grand 
nombre. « L'Etat, me disait Ie cardinal Gibbons, 
prefere favoriser de bourses et de pensions les 
etablissements libres. II pense qu'on y est mieux 
traite et que cela lui revient moins cher. ») 

La meme sollicitude s'etend aux prisonniers 
de droit commun. M. de Meaux raconte (1) qu'il 
visita Ie penitencier de Backwell etabli dans une 
He de l'East River, pres de New-York. « Un 
aumonier y passe to us les apres-midi du samedi. 
Le dimanche matin, les condamnes catholiques 

(1) Op, cit., p. 378. 
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sont conduits a la messe dans une chapelle 
construite a leur usage, et Ie dimanche soir, les 
condamnes protestants a leur service religieux 
dans une autre chapelle. » A la prison des 
TOinbes, ou se trouvent les condamnes a mort, 
il y a une cellule disposee pour entendre les 
confessions et une autre POUl' donner la commu
nion. Les SCBurs de la Misericorde assistent les 
condamnes. 

Il ne faudrait pas oublier de dire, bien que 
cela vienne ici fort mal en place, que Ie Parle
ment lui-meme a ses chapelains ofticiels et 
retribues. Convenons que leur ministere n'est 
pas des plus charges; mais entin, et de quelque 
maniere que s'y associent les senateurs et les 
representants, c'est un acte national de foi que 
d'ouvrir, comme on Ie fait, par une priere, les 
seances des deux Chambres. 

IV 

Il y aurait lieu de traiter a part, tant elIe est 
complexe et tant eUe preoccupe les meilleurs 
esprits, la question de l'instruction religieuse 
dans lesecolespubliques. Beaucoup s'inquietent 
de la neutralite silencieuse qui commence a s'e
tablir dans l'enseignement et ils en redoutent 
les effets pour l'education jusqu'ici chretienne 
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et morale de la nation americaine. Mais qu'on 
est loin encore du lalcisme frangais ! II n'est pas 
d'etablissements scolaires OU la religion ne 
tienne aucune place. En beaucoup de villes, les 
high schools, les colleges, les universites, bref, 
les ecoles de tous les degres, commencent la 
journee par un exercice religieux qui comprend 
la priere, Ie chant d'un cantique et la lecture 
d'un passage de la Bible. Les enfants ou les 
etudiants s'assemblent pour cela, chaque matin, 
dans une grande salle commune ou dans une 
chapelle, avant de se disperser dans leurs classes 
respectives. Et de la vient, croyons-nous, en 
tres grande partie, cette sorte d'unite morale 
qui, malgre tant de diversites confessionnelles, 
domine les idees et la vie aux Etats-Unis comme 
en Angleterre, contrairement a ce qui tend a se 
produire en France OU des classes entieres de 
cit oyens ne seront bient6t plus d'accord sur 
aucun principe, si tant est meme qu'elles en 
conservent d'aucun genre. Et 1'0n ne saurait 
objecter, a ce propos, l'eventualite d'un conflit 
entre la morale catholiq ue et la p rotestante. N e 
possedent-elles pas en commun 1e Decalogue et 
l'Evangile, la Bible et les preceptes du Christ? 
Et Ie Decalogue ne represente-t-il pas, a lui 
seul, comme l'a demontre Le Play, toute la 
partie essentielle de la morale publique et pri-
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-vee ~ Ceux memes qui n'appartiennent a aucune 
Eglise, et qui sont tres nombreux aux Etats
Unis, <:;onservent cependant Ie respect de 1a 
religion et reconnaissent qu'elle est necessaire 
au bon fonctionnement de la democratie, au 
maintien de !'ideal public; iis retiennent des 
S;UlI.lWS de leur education Iameme idee du devoir 
Cjiue .1eurs concitoyens religieux, et ron peut, 
modlfiant un peu la formule de M. Bryce, affir
mer que Ie christianisme sert de fondement a 1a 
morale americaine. 

S'il existe des etablissements d'instruction , 
des universites surtout, qui, en dehors de cette 
ly.riere commune du matin et d'un office domi
nicaJ, ne donnent pas d'instructic!l1 religieuse, 
i1s ne s'opposent jamais a ce qu'une Eglise 
organise pour leurs eleves l'apostolat et Ie culte. 
Eh 1907, l'eveque de Rochester, Mgr Mac Quaid, 
a nomme un aumonier pour les etudiants catho
liques de Cornell, et l'archeveque de San Fran
cisco, Mgr Riordan, pour ceux de Berkeley. 
Invite a donner une causerie litteraire dans cette 
derniere Universite, je vis Ie chapelain Pauliste 
prendre place sur l'estrade a cote du president 
'Vheeler, et ii fut invite ce soil' meme a faire 
bientot, lui aussi, une conference a tous les 
etudiants. A Harvard, en octobre de Ia meme 
armee, j'entendis Ie president Elliott encourager 
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les etudiants catholiques dans la seance d'ou
verture de leur club, et il assista a la conference 
que je donnai au cercle frangais de l'Universite 
sur notre crise poIitico-reIigieuse. A I'Universite 
de Chicago, l'on me fit prononcer un sermon, 
Ie dimanche 21 juillet, et je prechai sur Ie SVn1-
bole des Apotres. Aucun de ces actes ne p~rut 
produire, ni a droite, ni a gauche, Ia moindre 
surprise, tant Ie respect de la religion et l'esprit 
de tolerance, surtout en un centre d'educatioN 

• 1 

parmssent naturels a I'esprit americain. 
Notons encore, dans Ie meme ordre d'idees , 

que les pouvoirs publics se montrent toujous 
favorables au developpement de l'enseignement 
libre meme confessionnel. Ils ne voient Ia qu'une 
de charge pour les finances de l'Etat, un encou
ragementgratuitau developpement de la science 
et de 1'education. Parmi les temoignages inn om
brables de cette sympathie, nous n'en citerons 
que deux, des plus frappants, et qui se produi
sirent dans la capitale merne de la Hepublique. 
Lorsqu'on posa, en 1888, la premiere pierre 
des Mtiments de I'Universite catholique de 
Washington, Ie president Cleveland honora de 
sa presence 1a ceremonie; et 1'ann8e suivante, 
1889, son successeur, M. Harrisson, quelque 
engage qu'ii fut personnellement dans les vieux 
prejuges du puritanisme, assistait a I'inau-
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guration de la meme Universite parmi les 
chefs assembles de la hierarchie catholique 
romaine (1). Le 20 novembre 1904, la paroisse 
catholique de Saint-Patrick, a Washington 
encore, inaugurait les batiments d'une nouvelle 
ecole paroissiale ; deux discours y furent pro
nonces, 1'un par l'eveque Spalding, l'autre par' 
M. Harris, president du Bureau d'education, 
en d'autres termes ministre de l'instruction 
publique. 

Et ce dernier acte ne pouvait point passer ina
pert,m, carilfaisait partie d'un ensemble desolen
nites tout a fait brillantes, comme savait les 
organiser Ie regrette docteur Stafford, cure de 
Saint-Patrick. On fetait aussi, dans la meme cir
constance, l'agrandissement del'eglise et lacons
truction d'un nouveau presbytere. Le cardinal 
Gibbons, les archeveques Ireland et Keane 
avaient a y prononcer des discours; mais on 
remarquait, parmi les orateurs, deux autres 
noms: celui de M. Mc Farland, premier commis
saire ou gouverneur du district de Colombie, et 
celui du president meme de la Republique. 

Or veut-on savoir en quel sens ils parlerent ~ 
Voici un court passage de l'allocution du gou
verneur: « Dans cette cite batie sur la colline, 

(1) V. une visite du president Roosevelt a rUniversite de Saint
LOllis tenlle par les PP. J<\sllites, dans Au Pays de la Vie intense, 
8' ed" p. 179. 
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dans cette capitale qui attire to us les regards, il 
n'est rien dont nous soyons plus fiers que de ces 
maisons de priere et de ces edifices philanthro
piques qui apportent Dieu aux hommes et 
conduisent les hommes aDieu. Comme notre 
vie spirituelle est superieure a la vie materielle, 
ainsi la plus simple de nos eglises est plus 
grande que notre Capitole. ») 

Et voici un extrait plus long du discoursque 
M. Roosevelt pronon~a, du balcon du presby
tere, devant une foule de vingt a trente mille per
sonnes: 

« Les difficultes prochaines ne manquent pas 
et nous sommes loin encore de la perfection. Je 
ne vois pas qu'il y ait danger immediat de 
devenir trop bons: il y a place pour to us les 
genereux efforts. Toutefois, nous avons reussi 
a atteindre un certain ideal en plus d'un point. 
Nous no us sommes habitues a considerer 
comme un axiome que tout homme sera traite 
dans la vie americaine d'apres sa valeur 
d'homme et non d'apres les accidents de sa 
position; Ie gouvernement ne servira pas a 
favoriser les riches parce qu'ils sont riches, ni 
les pauvres parce qu'ils sont pauvres; mais il 
est pret a favoriser tout homme, riche ou pau
vre, s'il est honnete et juste envers ses sem
blables. Nous avons compris qu'une des bases 
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principales de notre liberte est Ie droit de tout 
homme a servir son Createur d'apres la dictee 
de sa conscience et Ie devoir de tout homme de 
respecter son semblable dans l'exercice de ce 
droit. 

( Et, chers compatriotes, ce qui est de bon 
augure pour l'avenir de notre grande et impo
sante nation, c'est ce fait que nous avons appris 
a nous regarder les uns les autres avec une 
charite genereuse et large; que nous compre
nons l'etendue du champ de l'activite humaine, 
l'etendue du champ ouvert a la charite, a Ia 
philanthropie et a la religion. Tant qu'un coin 
de ce champ reste inculte, c'est un crime de 
refuser la cooperation de ceux qui nous offrent 
leurs efforts, queUe que so it leur foi religieuse, 
pourvu qu'ils travaillent avec un sentiment eleve 
de leurs devoirs envers Dieu et envers Ie pro
chain. ») 

.. ., ., 

Nous ne saurions trouver, a notre etude deja 
longue, de meilleure conclusion que ces fortes 
paroles du president des Etats-Unis. Je sais 
bien qu'en matiere de religion l'exemple de la 
Republique americaine n'est pas plus apprecie 
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aujourd'hui de la gauche qu'il ne l'etait de la 
droite, il y a quelques annees. Mais sans de
mander l'imitation chez nous des mffiurs d' outre
mer, convenons que, sur Ie sujet dont nous 
avons parle, eIles n'ont point rendu de mauvais 
services. Tant qu'elles furent colonie anglaise, 
les provinces qui allaient devenir les Etats-Unis 
pratiquerent, en religion, une intolerance autre
ment cruelle que celIe dont souffre maintenant 
notre pays. Les Americains cesserent de s'in
jurier et de se maltraiter Ie jour OU ils eprou
verent la necessite de s'unir pour devenir un 
grand peuple. La France n'a pas un moindre 
besoin d'union, si elle veut, non pas, grace a 
Dieu, devenir, mais rester un grand peuple. 
Impuissants a no us mettre d'accord pour penser 
et agir de meme en ce qui touche la pratique ou 
l'omission des devoirs religieux, il reste a no us 
mettre d'accord pour laisser chacun libre de 
faire ce qui lui convient. Quel autre moyen 
d'etablir la paix dans une patrie si divisee ~ 
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Document A. 

Lettre de Mgr Ireland a l' auteur sur les condi
tions legales de l'Eglise au Minnesota. 

L'auteur de cette etude ayant eu a parler de la Se
paration americaine dans Ie COT'T'espondant du 
10 avril 1905, au moment meme oli la Chambre des 
Deputes s'occupait a legiferer sur la meme matiere, 
regut a cette occasion, de Mgr Ireland, archeveque de 
Saint-Paul, au Minnesota, la lettre suivante. Apres 
avoir vu la legislation du district de Colombie, qui re
presente les idees du parlement federal, et la legislation 
de New-York, qui represente celIe d'un vieil Etat de 
PEst, nos lecteurs apprecieront l'avantage de connaitre 
les idees d'un Etat de I'Ouest relativement nouveau et 
des plus importants. 

Saint-Paul, 21 mal'S 1905. 

MON CHER ABBE, 

« En Minnesota, les trustees laics sont choisis 
par ceux qui sont d'office membres deIacorpora. 
tion: l'eveque, Ie vicaire general et Ie cure. Ils 
sont nommes pour deux ans, durant lesquels 
leurs pouvoirs sont reconnus par la loi civile et 
ne peuvent etre supprimes sans raison valable. 
Danspresque tous les Etats, lestrusteesIaicssont 
choisis de la meme maniere. Dans un petit nom
bre d'Etats, com me Ie Wisconsin, par exemple, 
ils sont choisis par les membres de la paroisse. 
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A mon avis, c'est une erreur que de proceder 
ainsi et la loi du \Visconsin aurait pu etre redi
gee ~utrement si les eveques s'en etaient expli
ques avec les membres de la legislature" ,y"ous 
n'ignorez pas que chaque Etat en AmerIque 
a ses lois particulieres pour tout ce qui concerrie 
les affaires interieures (1). 

« L'esprit general de la loi, dans toute l'Ame
rique, est de permettre a chaque eglise de se 
gouverner elle-meme, au temporel, suivant 
l'esprit et les principes de son organisation 
propre pourvu qu'its n'aillent point contre les 
lois reconnues d'utilite publique. 

« J e vous envoie un exemplaire de notre for
mule d'incorporation, et aussi des reglements 
ou by laws (2), qui determinent Ie fonctionne
ment de chaque corporation. Ces by laws sont 
adoptes par la corporation elle-meme, et, tant 
qu'ils ne sont pas modifies par eIle, lui servent 
de loi civile. Vous remarquerez qu'un des arti
cles de la formule d'incorporation prevoit que 
les directeurs peuvent adopter des by laws, 
pourvu qu'ils ne soient contraires ni aux lois 
de l'Etat, ni aux statuts du diocese, ces derniers 

(1) On voit qu'au Minnesota les trustees sont choisis exactement 
comme it New-York. Quant aux rares Etats dont parle ici Mgr Ire
land et qui n'admettent que Ie choix des trustees par les membres 
des paroisses, on ne peut pas dire pour cela q u'ils genent rindepen
dance du gouvernement ecclesiastiques, puisqu'il reste it reveque, 
s'il veut s'en servir, les trois res sources dont nous avons parle en 
dernier lieu et qui consistent it posseder lui-meme tous les biens, soit 
in tl'ust, soit in fee simple, soit it titre de corporation 801e. 

(2) Les by laws sont des reglements que se donnent it elIes-memes 
les corporations et que {,Etat fait ensuite appUquer comme s'ils 
avaient force de loL C'est, par exemple, Ie nom employe pour les 
ordonnances municipales. 
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exprimant la discipline de l'Eglise catholique 
romaine, De cette fagon, les statuts du diocese, 
qui sont exclusivement 1'oouvre de l'autorite 
ecclesiastique, deviennentenpratique une partie 
des by laws auxquels est soumis Ie fonctionne
ment de la corporation, et ils sont reconnus par 
l'Etat comme ayant force de loi devant les tri
bunaux civils (1). 

« Je vous envoie aussi un exemplaire des sta
tuts du diocese de Saint-Paul pour Ie bon gou
vernement du temporel des paroisses. J'attire 
votre attention sur Ie dernier paragraphe de ces 
reglements, d'apreslequel ilss'imposent, comme 
statuts diocesains, dans to utes les paroisses du 
diocese, independamment du vote des trus
tees (2). 

« La grande liberte qui est laissee aux corpo
rations ecclesiastiques dans les Etats-Unis tient 
a la liberte que nos lois accordent aux asso-

(1) ~e dix-septieme reglement ou by law des formules d'incor
poratlOu est, en elIet, conGu en ces termes: « Tout acte, quel qu'il 
soit, de la corp01'ation se,'a nul et non avenu, 8'il n'est pas en 
conform~te avec ses propres articles d'incorporation, avec les statuts 
et regles du diocese de SaintcPaul et avec la discipline ghuJralement 
I'econnue cle l'Eglise catholique romaine, » 

(2) II faut citer en entier Ie texte, extremement significatif, du 
paragraphe en question: 

« Les regles pour Ie bon gouvernement du temporel des paroisses, 
c~mme elles S~)llt rapportees ci-dessus, sont les Statuts et regles du 
dwcese de Samt-Paul, et sont ici declarees en vigueur dans toutes 
les paroisses du (1iocese, it partir du 1" janvier 1904, Toutes ces 
regles, it savoir les Statuts et Regles du diocese de Saint-Paul, 
s~mt, par elles-memes et independamment du vote des corps de 
dlrecteurs, en vertu des articles d'incorporation et des reglements (by 
laws) des corporations ecclesiastiques du diocese, obligatoires, non 
seulement en droit ecclesiastique, mais en droit civil, pour toutes les 
c?rporatlOns ecclesiastiques du diocese de Saint-Paul et pour les 
dl~ecteurs de ces corporations, collectivement et en particulier, pour 
~utant gue l'?,-ction de ces corporations et directeurs s'exerce sur 
I admmls~ratlOn du temporel appartenant aux corporations et contrale 
par les dlrecteurs, » 
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dations de n'importe quelle espece. q'est ~e 1a 
que viendront en France vos dIfficu~te~. L Eta~, 
~hez vous, redo ute toutes les aSSOcIatIOns et ,II 
<>herche ales tenir strictement sous son controle. 
'-' « J'ai parle jusqu'ici de .l'incorporation des 
-paroisses. Le diocese de Samt-~aul f?rme, p01!r 
son proprecompte, une corporatIOn; 11 a Ie droIt, 
dont il use, de posseder n'.Importe ,.quelle sorte 
de propriete et de s'el~ serVIr pour n ~mporte quel 
but religieux, educatIOn~el ou ch8:ntable. II peut 
aussi posseder des proprl~tes de sImple rapP?rt, 
et, par consequent, constltuer sans nulle gene 
la mense episcopale. Les membres de la c.0rt?O
Tation diocesaine sont d'office l'eveque, Ie VI caIre 
general, Ie chancelier. et ~eux autre~ perso~nes, 
prMres ou larcs (ordll1aIrement pretres), elu~s 
par les trois. mem?res d'office: J.e vous enVOle 
·copie des lOIS de. I Etat qm prevOlent cette orga-
nisation diocesame (1). . 

(I De plus, nos asiles, colleges, seminau'es et 

(1) De la loi relative a I'incorporation du diocese, il faut au moins 
extraire ce passage: . 

« L'tiveque, Ie vicaire general, Ie c~anc711er et les deux personnes 
'.qu'ils se sont associees, ayant adopte, ~slgne, etc., st:ront.' eu~ .et 
leurs successeurs, une societe incorporee, .avec pouvolr ? acquerlr. 

osseder, recevoir, ceder, n'impol'te quel. bien, meu?le OU Imn;e~ble, 
Pour I'usage et ~enefic~ ~u diocese, ains1 que pour I usa(5e ~t benefice 
~e la denominatIOn rellg1euse dont,se .cOl~lpose Ie ,~lOc",se, et, !;'ou
voir d'administrer Ie temporel dU~lt dlOcese, et d etablIr et d1rl,s:e~ 
ecoles, seminaires, colleges, ot} ~ Importe q~el~e ceuvre Oll SOCl~te 
d'assistance, de charite, de rei1glOn ou d,e m1sSlOn, r~l~vant ,de la~l~e 
denomination religieuse; avec les pouv.o1rs et I'rlv!leges enumeres 
dans cet acte, et tous les dr?'t~, pouvOlrs et, pr1vlleges des autres 
corporations religieuses lUst1tuees dans Ie pr:esent c~ap1tr:e., » 

Que I'.on compare de telles lois avec !es n?tres! D un cote, nombre 
de restrictions; de I'autre, toutes les i1):lertes. ~u~que da~s Ja phy
sionomie exterieure des textes para1t la ddference w,t1me des 

.,esprits: les uns ne par tent que d'interdictions, quand ce nest powt 
<Ie penalite; les autres ne parlent que de drOlts a exercer. 
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couvents, etc., sont organises d'une facon ana
logue .. chacun formant par lui-meme 'une cor
poratIOn separee et speciale. Je vous adresse un 
exemplaire des lois sous lesquelles ces etablis
sements peuvent se faire incorporer. Comme 
vous ~e verrez, ces lois sont tres generales. Tout 
ce qUI est ~'equis, c'est que les statuts compren
~ent ce qUI est specifie dans la 10i ; mais souvent 
lIs cOI!lprennent. aussi d'autres points que les 
orgal1lsa~eurs y ll1Serent pour preciseI' certaines 
de Ieur:s ll1tentIOns sur des points determines. 
Ces POll1ts, une fois inseres dans les articles de 
l'incorporation, ne peuvent etre modifies sans 
que .Ie texte des changements soit depose aux 
archIves de l'Etat. Les simples by laws ou regle
ments peuvent etre changes par un vote des 
membres sans qu'il soit besoin d'en informer 
J'Etat. 

~ Au cas ou des discussions seraient intro
dUltes devant les tribunaux civils sur Ie sens des 
by law,s, les ~embres de la corporation doivent 
pro~mre ses l.lvres et attester par serment qu'ils 
contIennent bIen la forme reelle des by laws' de 
plus, ,it f~ut prouver qu~ ces by laws ont' ete 
ad?ptes legalement. Les hvres de la corporation 
do;yent etre tenu? tres regulierement, parce 
qu Ils peuvent touJours, en cas de contestation 
devant les tribunaux, etre reclames eomme do
cuments. 

?, ~ ous remarquerez que les ventes de pro
p~let~s ~t actes analo~u~s dans nos organisations 
dlOCeSall1es et paroisslaies ne peuvent se faire 
sans Ie vote unanime des membres. C'est nous
memes qui avons fait inserer cette disposition; 
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1 1 . nous permettrait de ne demander que Ie 
a 01 . 't' 

vote de 1a maJorl e. 1 ' 
« Je dois ajouter, d'une faQon genera_e, qu ~u 

M' esota nous jouissons de la plus complete 
. m~e . les catholiques, du reste, y ont ~rande 
i~;~en~e et sont tres attentifs a la redactIOn des 

lois. . ' nais pas « Vous comprenez bIen que Je ne con. . 
en detail ce qui se passe dans nos quarante-~lX 
Etats. Mais je ne peux p~s 3:ctuelle~~nt I!l en 

eler un seu1 ou l' orgamsatIOn eccleSIastlqu~ 
~~~Eontre des difficultes. Vous pouvez donc, S1 
vous Ie voulez, citer Ie Minnesota sans affirmer 
absolument que .chaque Etat do~ne aut,ant ~e 
liberte. A vrai dIre, Cepe?dl~mt, Je seralS tres 
etonne qu'il n'en flit pas amsl. 

« Bien a vous. 
« John IRELAND. » 
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Document B. 

Extraits de la Loi de l' Etat de New- York sur 
les corporations retigieuses (Lois de 1895, 
chapitre 723). 

Cette loi, qui forme Ie chapitre XLII des Lois Gene~ 
rales, et qui a eM completement revisee en 1895, ren
ferme 10 articles, dont il sera bon de citer, it l'usage 
des specialistes, les parties les plus importantes. Nous 
donnerons les textes en anglais, it titre documentaire, 
ayant explique Ie sens general en frangais au troi
sieme chapitre de cette etude. 

Le premier article contient les mesures applicables 
aux corporations religieuses en general. Le second 
donne les mesures speciales pour l'incorporation et Ie 
gouvernement des paroisses et eglises protestantes 
episcopaliennes. Le troisieme s'occupe, au meme point 
de vue, des eglises presbyteriennes; Ie qua,trieme, des 
eglises romaines catholiques et grecques ; Ie cinquieme, 
des eglises hollandaises reformees, presbyteriennes 
reformees et lutheriennes ; Ie sixieme, des eglises bap
tistes ; Ie septieme, des eglises congregationnelles et 
independantes; Ie huitieme, des eglises « d'autres deno
minations » ; Ie neuvieme, des eglises non incorporees 
et qui veulent former une union a deux ou a plusieurs. 
L'article dixieme elimil1e Ies lois abrogees et traite de la 
mise en vigueur du nouveau texte. 

I 

Lois Generales. 

De l'article Ier, no us extrayons ces definitions, qUl 
forment Ie paragraphe 2 : 
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An incorporated church is a religious cor-
( t'or created to enable its members to meet pora 1 1 1 l' , b for divine worship or ot 1er re IglOUS 0 se1'-. 

vances. 'r 
« An unincorporated church IS a congrega lOn, 

society, or other assemblage ofpers,ons \yho a~e 
accustomed to statedly meet for d~vme wors~11p 
or other religious observances, without havmg 
been incorporated for that purpose. 

« The term minister includes a clergyman~ 
pastor, recto!"? priest, rab?i, or other per~on 
having authorlty fro~, or m accorda~ce with, 
the rules and regulatIOns of tp.e g;overnmg eccl~
siastical bodv of the denommatlOn or order, If 
any, to ,vhid1 the church belongs, or o!herwlSe 
from the church, to preside over an direct the 
spiritual affairs of the church. ») • 

Sur les pouvoirs et les devoirs des trnstees on lIt au 
Jlaragraphe 5 : , 

« The trustees of every religious corl?or~tlOn 
shall have the custody and control of all the 
temporalities and propeFty, real or personal, 
belonging to the corporatlOn and of th e revenu~s 
therefrom and shall administer the same m 
accordande with the discipline) 1'ules and ,usages 
of the corporati?n and of t,!e ecclestastwal 
governing body, if an,y, to wInch, t~e corpora: 
tion is subject, and WIth the provIsIOns of.law 
relating thereto, for the support an,d ,mamte
nance of the corporation, or, provld~ng the 
members of the corporation at a meetlI~g, the
reof shall so authorize, of ~ome r~hgIOus, 
charitable, benevolent or educatlOnal obJect con-
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d~cte,d by ~aid corporation or in connection 
With It, or wlth the denomination if any with 
which it is connected; and they' shall n~t use 
such. property or revenues for any other purpose 
or divert the same from such uses. By-Jaws 
may b~ adopte~ or amended, by a two-thirds 
vote of the qualIfied voters present and voting 
at the meeting for incorporation or at any sub
s~quent meeting ... But this section does not 
gIve to the trustees of an incorporated church 
any control over the calling, settlement, dismis~ 
s~l or removal of its minister, or the fixing of 
I~IS salary; or any pmver to fix or change the 
tImes, nature or order of the public or social 
worship of such church. » 

,Auxyaragraphes 6 et 7 sur l'acquisition et l'admi
mstratlOn des proprietes par la corporation : 

( Any religiol,ls corporation may acquire pro
perty for aSSOCiate houses, church buildings 
chapels, mission-houses, school houses fo; 
Sunday or parochial schools or dispensaries 
of !D-edicine for the poor, or' property for the 
resIdence of its ministers, teachers or employees, 
or prope~ty for a home for the aged. 

( A relIgIOus corporation may take and hold 
by purchase, grant, gift or devise, real property 
for t?e purposes of a cemetery; or such lot or 
lots In any cemetery connected with it, as may 
be conveyed or devised to it, with or without 
provisions limiting interments therein to parti
cular persons or classes of persons; and may 
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take and hold any prol~e~ty granted, given, 
devised or bequeathed to It m trust to apply the 
same or the income or proceeds thereof ... ») 

Le paragraphe 11 indiqu<3 ~es conditions auxquelles 
-doit se soumettre la corpo:,atIOn pour vendre, hypo~he

er ou louer ses proprIetes. Pour les eorporatIOns 
i~iscopalienl!eS et catholiques Ie consentement de l'e
veque est eXlge : 

« Areligiouscorporationsha;ll not sell, o~ mort
gage any of its real property wIthout applymg for 
and obtaining leave ofthecourtth~r~for pursuant 
to the provisions of the code of clvIl procedu~e. 
The trustees of an incorporated Protestant E£lS
copal church shall not vote upon any resolutIOn 
or proposition for the sale, mortgage or lease of 
its real property unless the rector of sw.:;hchurch, 
if it then has a rector, shall be present, and 
shal not make application to th.e court for leave 
to sell or mortgage any of Its real prope.rty 
without the consent of the blshop and standmg 
committee of the diocese to \vhich such church 
belongs... The trustees of an incorporat.ed ~o
man Catholic church shall not make applIcatIOn 
to the court for leave to mortgage, lease or sell 
any ofits real property without t~e consent .of 
the archbishop or bishop of the dwcese to whIch 
such church belongs or, in case of their absence 
or inability to act, ~it?-out the consent. of the 
vicar general or admInIstrator of s?-ch dIOcese. 
The petition of the trustees of an mcorporat~d 
Protestant Episcopal church or Roman CatholIc 
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church shall, in addition to the matters required 
by th~ code of civil procedure to be set forth 
therem, set forth that this section has also been 
complied with. » 

Le paragraphe 1~ traite « du. corps gouvernant » 
que possedent certames corporatIOns, et eUe lui offre 
les moyens de se creer une personnalite civile perma
nente: 

« An unicorporated diocesan convention pres
bytery, classis, synod annual conferen~e or 
~)ft~er. e~c1esiastical governing body ha;ing 
JurIsdICtIOn over several churches, may at a 
~tated meeting thereof, determine to become 
mcorpor?-ted by a designated name, and may by 
a pluralIty vote elect not less than three nor 
more than nine persons to be the first trustees 
of such corporation. The presiding officer and 
clerk of such governing body shall execute and 
achn.owledge a certificate stating that such pro
ceedmgs were dl!ly taken as here~n provided, 
the name by whICh such corporatIOn is to be 
knywn, and the names of such first trustees. On 
filmg such certificate the members of such go
verning body and their successors shall be a cor
poration by the name stated in the certificate and 
the persons named as trustees therein shah be 
the first trustees thereof. 

. « The trustees ?f every incorporated gover
nmg body and theIr successors shall hold their 
offices during the pleasure of such body, which 
may remove them and fill vacancies in accor-
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dance with its rules and regulations. Such cor-: 
poration may take, administer and dispose of 
property to the benefit of such governing body, 
or of any parish, congregation, society, church, . 
mission, religious, benevolent, charitable or 
educational institution existing or acting under 
it (1). ») 

II 

Lois particulieres aux eglises catholique 

at gracque. 

L'article III regIe, aux paragraphes 50 et 51, ce qui 
a trait it l'incorporation et au gouvernement de l'Eglise 
:romaine catholique et de l'Eglise grecque; au para
graphe 52, qui a ete ajoute en 1902, il prevoit, pour 
FEglise catholique seule, ce qui se rapporte it la divi
sion eventuelle des paroisses et it la disposition des 
proprietes. Cet article liberal, et dont on trouvera Ie 
sens dans notre brochure aux pages 50-55, merite 
d'etre reproduit avec son texte integral: 

« An unincorporated Roman Catholic church, 
or an unincorporated Christian Orthodox Catho
lic church of the Eastern Confession, in this 
State may become incorporated as a church by 

\1) V. au chap. HI, la charte du diocese de Syracuse, n. X. 
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executing, acknmvledgingand filing a certifi
cate of incorporation, stating the corporate 
name by which such church shall be known and 
t~e county, town, city or village where its prin
cIpal place of worship is, or is intented to be, 
located. 

( A certificate of incorporation of an unincor
porated Roman Catholic church shall be exe
cuted and acknowled [Jed by the Roman Catholic 
archbishop or bishop, and the vicar [Jeneral of 
the diocese in which its place of worship is, 
and by the rector of the church, and by two 
laymen, members of such church who shall be 
selected by such officials, or by a majority of 
such officials. 

« A certificate of incorporation of an unincor
porated Christian Orthodox Catholic church of 
the Eastern Confession shall be executed and 
acknowleged by the envoy extraordinary and 
minister plenipotentiary, and the consul-gene
ral of Russia to the United States ... 

« The archbishop or bishop and the vicar 
general of the diocese to which anv incorpora
ted Roman Catholic church belongs, the rector 
of such church, and their successors in office 
shall, by virtue of their offices, be trustees of 
such church. Two laymen, members of such 
incorporated church, selected by such officers 
or by a majority of them, shall also be trustees 
of such incorporated church, and such officers 
and such laymen trustees shall together consti
tute the board of trustees thereof. The two 
laymen signing the certificate of incorporation 
of an incorporated Roman Catholic church 
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shall be the two laymen trustees thereof during 
the first vear of its corporate existence. The term 
of office vof the tlvo laymen trustees of an incor
porated Roman Catholic church shall be one 
year. Whenever the office of any such layman 
trustee shall become vacant by expiration of 
terme office or otherwise, his successor shall 
be appointed from me~be~s of the church, by 
such officers or a maJorlty of them. No act 
or proceeding of the trustees of any such 
incorporated church shall be valid without 
t~e sanction 0/ the archbishop 01" bishop of the 
dwcese to whIch such church belongs, or in 
case of their absence or inability to act, without 
the sanction of the vicar genera'! or of the admi
nistrator of such diocese. 

« The envov extraordinarv and minister 
plenipotentiary~ and the consul general of Rus
sia ~o the United State~, acknowledged and 
recelved as such, and theIr successors in office 
~hall, by virtue of office, be the trustees of every 
Incorporated Christian Orthodox Catholic church 
of the Eastern Confession in this State. The 
trustees of any such church shall have power to 
fix and change the salary of the rector and his 
assistant, appointed or commissioned according 
to the rules and usages of the denomination to 
which such church belongs ... 

« Wherever a Roman Catholic parish has been 
heretofore or shall hereafter be duly divided by 
the Roman Catholic bishop having jurisdiction 
over said parish, and the original Roman Ca
tholic c.hurch corporation is given one part of the 
old parIsh, and a new or second Roman Catholic 
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church corporation is given the remaining part 
of the old parish, and it further appears that by 
reason of the said division the original Roman 
Catholic church corporation holds title to real 
property situate within the part of the old parish 
that was given to the new or second Roman Ca
tholic church corporation, then the $Oid Roman 
Catholic bishop or his successor shall have the 
right and power, of himself, independently of 
any action or consent on the part of the trustees 
of the original Roman Catholic church corpora
tion, to transfer the title of the said real pro
perty, with or without valuable consideration, 
to the said new or second Roman Catholic such 
corporation. Said transfer shall be made by the 
said Roman Catholic bishop or his successor 
after having complied with the requirements of 
the code of civil procedure in the same manner as 
the trustees of any religious corporation are 
compelled to do before making a transfer of 
church property. If a valuable consideration is 
paid for the transfer, the same shall be received 
by the said Roman Catholic bishop or his suc
cessor and distributed between the said original 
Roman Catholic church corporation and the 
new or second Roman Catholic church corpo
ration in such proportions as in the discretion of 
the said bishop, or his successor, may deem 
proper. » 
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Document C. 

La Separation aux Etats-Unis d'apres Ie rap
port depose par lJIJ. Briand a la Chambre 
des Deputes Ie 4 mars 1905. 

Dans Ie fameux Rapport qu'il deposa, Ie 4 mars 1905, 
devant la Chambre des Deputes au nom de la commis
sion relative a la Separation des Eglises et de l'Etat et 
it la denonciation du Concordat, M. Aristide Briand 
consacra un assez long passage aux conditions du 
regime des Cultes aux Etats-Unis. L'ensemble en est 
exact. Il renferme pourtant des erreurs de detail que rele
veront facilement, avec nous, ceux qui ont etudie les 
faits et les lois. - Nous en empruntons Ie texte au 
Journal OjjicieZ: 

« Les rapports entre les pouvoirs civils et les 
religions aux Etats-Unis ont ete, dans ces der
nieres annees, frequemment exposes. Les 
ouvrages de MM. Ie vicomte de Meaux (l'Eglise 
catholique et la liberte), Claudio Jannet (les 
Etats-Unis contemporains), P.-G. La Chesnais 
(Trois exemples de separation), de Bryce (Ia 
Republique americaine traduit en frangais, 
tome IV), de l'abbe Felix Klein (Au pays de la 
vie intense) fournissent a cet egard de nombreux 
elements d'information qu'on doit completer par 
l'examen des textes constitutionnels ou legis
latifs. Le principe de la laicite et de la neutralite 
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de l'Etat est consacre dans la Constitution fede
rale, qui decide Glu'aucune declaration de foi 
religieuse ne peut etre requise comme condition 
d'aptitude pour l' obtention des fonctions et 
charges publiques dependant du gouvernement 
federal (article 6) et qui interdit au congres de 
faire aucune loi a. l'effet d' « etablir» (c'est-a.-dire 
d~ reco~maitre of!lciellement) une religion ou 
d mterdlre son lIbre exercice (meme article 
amendement 1) (1). ' 

Ces memes principes qui, au debut du dix
neuvieme siecle, n'etaient pas encore appliques 
da~s to us les Etats de l'Union sont aujourd'hui 
u111formeme?t proclames et mis en pratique sur 
tout Ie terrltOl~e .de la Republique. Presque 
to utes le~ c,onstItutl:-ms des 1?tats declarent que 
n?-l ne dOl! etre force de contribuer aux depenses 
dune Eghse ou de se rendre a. ses offices' beau
coup prohibent to ute marque de prefer~nce a. 
l'~gard d'une secte particuliere. L'egalite des 
dl\T~rS cultes est aussi complete que leur liberte. 
Mar~ Ja neu~ralite. ~e l'~tat ne comporte, en 
AmerIque, 111 hostlhte 111 meme indifference a. 
l'egard d:s religions. C'est de l'incompetence 
du rouvOlr lalque en matiere religieuse et d'un 
s~n.tlm~nt profond de l'egalite que derivent ces 
leglslat~o?s e~cluant toute religion officielle. La 
neutrahte de 1 Etat est essentiellement une neu-

. (1) Ce .n'est poin~ 1ft un ar,nendement ft l'article VI de la Constitu
tI~n, m!"s Ie premIer des d,x Amendements ou Articles additionnels 
p',oposes par Ie COl:gr~s Ie 25 septemhre 1789, conformement a I'ar
tlCle ~ de la ConstItutIOn, et votes de 1789 a 1791. On en a depuis 
vote cmq autres. ' , 
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tralite bienveillante a l'egard des religions dont 
l'utilite est tres generalement reconnue. Ainsi 
Stue l'a tres justen:-ent . fai.t ?bserver. Minghetti, 
11 y a une separatIOn JUrIdlque, mars une veri
table union morale entre l'Etat et les Eglises et 
1\1. I;3ryce a pu aIler jusqu'a dire que Ie « ch;is
tla111sme est en fait considere comme etant, sinon 
la religion legalement etablie, du moins la reli
gion nationale »). « Les fondateurs de notre 
gouvernement et les auteurs de notre constitu
tion ont reconnu qU'entre la religion chretienne 
et un bon gouvernement il y a une intime 
connexion et que cette religion est Ie fonde
ment Ie plus solide d'une saine morale.») Ainsi 
s'exprime un juriste americain dans une etude 
sur Ie regime legal des Eglises dans l'Etat de 
New-York. Ces citations, auxquelles on pour
mit en ajouter bien d'autres, permettent de 
com prendre quelle est la conception speciale 
de la la'icite qui est admise aux Etats-Unis. 

« On s' expliq ue ainsi Ie caractere tres favorable 
aux Eglises, aux « corporations religieuses» 
des legislations qui les regissent. 

« On. s'~xplique aussi cer!aines. derogations 
aux prn~clpes de la neutrahte qm pourraient, 
au pre::-rller aboI'd, paraitre surprenantes : les 
allocatIOns accordees par les chambres fede
rales a des chapelains appartenant aux diverses 
confessions chretiennes et qui disent des prieres 
au debut de chaque seance; la proclamation 
annuelle du President de la Republique ordon
nant des actions de graces; les proclamations 
analogues des gouverneurs d'Etat fixant des 
jours pour la celebration de ceremonies reli-
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gieuses; les honneurs publiquement rendus at 
les egards officiellement temoignes par Ie Presi
dent de la Republique et toutes les autorites 
civiles aux dignitaires ecclesiastiques, notam-· 
ment aux archeveques et cardinaux de l'Eglise 
romaine, etc. 

« La police des cultes est fortement organisee .. , 
mms presque umquement en faveur des reli-
gions. Dans un certain nombre d'Etats, des lois 
punissent Ie blaspheme, interdisent de travailler 
Ie dimanche; dans presque tous les Etats tout 
desordre cause au cours de l'exercice d'un culte, 
toute entrave au libre exercice des cultes, toute 
vente de marchandises, vins ou spiritueux aux 
alentours des eglises et temples, des lieux des
tines a des reunions religieuses ou predications 
en plein air (camp-meetings) sont punis de 
l'amende et de la prison. Les ceremonies reli
gieuses et processions sur les voies publiques 
sont generalement autorisees; pourtant, une loi 
de 1880 les a interdites dans l'Etat de New
York. 

« II n'y a, d'autre part, aucune loi dans};les 
Etats de l'Union qui reprime specialement des 
delits commis par les ecclesiastiques. Il faut 
dire que jusqu'a present les ministres des divers 
cultes se sont presque toujours renfermes dans 
leur mission. La neutralite de l'Etat en matiere 
religieuse coIncide reellement et effecti vement 
aux Etats-Unis, avec la neutralite des Eglises 
en matiere politique. C'est un principe unani
m~fl!ent re~onnu que « l'Eglise est un corps 
spIrItuel eXlstant dans un but spirituel et se 
mouvant dans les voies purement spirituelles». 
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(Bryce, la Re/?ublique americaine, tome IV, 
p. 461.) « On n admet pas, dit Ie meme auteur 
qu'~!l clergyman ~'immisce dans les affaire~ 
:rohtlques.et traite en chaire aueun sujet secu
her. » (lbld., p. 474.) On ne peut qU'envier la 
gran~e dem?cr.at~e amer!caine de ce que la 
;anctlO~ de 1 O'pI~:llO?publ~que y soit suffis~nte, 
,~ans ?-ut:une. ChSposltIOn penale, pour reprlmer 
certams exces. 

«. L'organisation interieure des diverses 
Egbses pr?testal!te~ et ~e l'Eglise catholique 
est celle d assocIatIOns hbres et volontaires . 
t?ut.es les questions de propriete, celles de dis~ 
clplme et de juridiction ecclesiastique sont 
lo~squ'on les soumet aux tribunaux resolue~ 
su~vant les. regles. du droit commun (1). Il est a 
peI~e besom de dIre que Ie pou voir civil n'in
t~rvl~n~ a aucun degre dans la nomination des 
dlgmtmres ecclesiastiques. Les Eglises protes
ta~tes elisent leurs pasteurs, leurs eveques, 
SUlvant l~s regles .adoptees par chacune d'elles. 
~e.s cures cathohques sont choisis par les 
eveq14es ; les eveques sont ~esignes par la curie 
romal,ne sur une ~ouble .hste de presentation 
dressee P3:r les cures du dIOCeSe et les eveques 
de la provmce. 

« ,C?m.me La legislation anglaise, la legislation 
amerlCame est peu defiante a l'egard des eta-

. (1) Il faut ajouter que les tribunaux consultent au besoin la disci
Clplll:e de c~aque EgJise pour savoir it quoi sont tenus les adherents ~, 
de m~me ;Iu II~ co?sulteralent les statuts d'une societe quelconque pou; 
en falre I appllCatwn a ses membres. 
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blissements de mainmorte ; Ie benefice de la 
personnalite civile, qui emporte Ie droit de pos
seder et celui d'acquerir des biens a. titre gratuit, 
est done tres liberalement accorde aux associa,. 
tions religieuses. Celles-ci peuvent soit ne pas 
S6 faire ( incorporer », c'est-a.-dire transformer 
en personnes morales, et se borner a. constituer 
des fideicommissaires (trustees) qui assurent la 
conservation des biens, soit devenir des corpo
rations, des personnalites juridiques en vertu 
d'une declaration faite devant une autorite 
administrative ou judiciaire, ou en vertu d'une 
loi speciale. 

« Mais des garanties sont prises contre l'ac
croissement illimite des biens de ces associa
tions. Dans certains Etats, la loi determine Ie 
maximum du capital qu'elles peuvent posseder 
(Alabama, Colorado, Tennessee: 250.000francs; 
Michigan, Caroline du Sud: 500.000 fr., etc.,); 
dans d'autres, c'est Ie maximum du revenu des 
biens qui est fixe (Maryland, New-Jersey: 
10.000 francs de revenu; Delaware: 1.500 francs 
de revenu provenant d'immeubles et 3.000 francs 
de revenu provenant de valeurs mobilieres ; 
Californie: 100.000 francs ; New-Hampshire : 
25.000 francs; Caroline du Nord: 30.000 francs 
New-York: 60.000 francs (1). Ailleurs, la loi 

(1) Ces informaiions s'ecartent beaucoup de la r"alite presente. On 
en jugera par ee que nous aYons dit de la limite imposee dans [,Etat 
de New-York et qui est de 15.000.000 de francs en capital ou 
1.500.000 francs en revenu, ee qui nous met loin des 60.000 francs 
indiques par M. Briand. Ainsi en a decide une loi de 1894, pour tautes 
les non-stock corporations, y campris les corporations religieuses 
(V. Membership of Religious Corporations oj New-YO/'k., by Ro
bert C. Cumming and Frank B. Gilbert, Albany, Banks et C',1904, 
in-8' p. 19.) 
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limite Ie nombre d'acres de t . 
poss 'd E' erram que pe t . e er une ghse: dans Ie district d ~ u 
b~~, chaq,ue association religieuse ne ;e~~lum
se er qu une acre de terrain our T P?S
des eglises et autres 't bI' P J constrmre 
l'accom rea lssements servant a 
l'Illinoil lisement du .bu.t de la societe; dans 
d'autres'i~~~~~l~~soclatIOn ne peut posseder 
tionnement de l' qu~ ceux servant au fonc-

aSSOCIatIOn (1) . da 1'1 n~ peut donner ou Ie ,ns , o.wa, nul 
gleuse plus du quart ~uer ~ une aSSOCIatIOn reli-

« On voit que, sous desa ortune. . . 
les l.egislatures america~:~rmes tre~ dlverses, 
cautIOns contre l'accroi s ont priS des pre
mainmorte. Les cor s~ement ?~S biens de 
toutefois traitees avelb::~~o~ delf}~leUS~s sont 
on ne saurait trop Ie re 't n t e Ienyeillance, 
j)arfois par!iellement ~~e%i)te:ud~i!lpe~s s(02~t 

ans certams Etats (M' M s j. 

elles sont autorisees no' aI~e, assachusetts) 
des cotisations; des t n seu ement Ii reclamer 
encore a. fair~' a~es aux fideles, mais 
memes formes g~~crOI~ ce? tax~s dans les 
impots communaux. es lmpots d Etat ou les 

« Entin, outre les 10' " 
tures des Etats ont fr _ IS generale~, .1es legisla-
speciales relatives a. e~YI~mmeltltlledlCte .des lois 

ou e e Eghse pro-

(1) N} dans Ie district d C I ' . 
apss~gne de limite a la f;rtu~eurr;;;~~ .[!~ dands l'Etat d'Illinois, i1 n' est 
!ir , C0!'llme nous raYOnS dit I 1 '!';re es corporations. D'autre 

bla Justitie pleinement la limitaf. pe~ d ependue du District de Colum-
(2) Cette phra d lOn es Immeubles. 

d'" se anne line . . !mpots est absolument e' ImpresslOn inexacte, L'exem tion J 

generale pour les autres ti::::~a!edPo~r Ie.s edifi,?e~ du culte, prfsque:' 
a estmatlOn rellgleuse, 
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t u a l'Eglise catholique afin de donne~ 
test han e °e d'elles l'organisation particuliere qUl 
aC acun '1' th l' . . onvient Ie mieux (1). L Eg.lse c~, ollqu,e a iUl c ment Mneficie de ces dISposItIOns bwn-
a~gllentes et a dans beaucoup d'Etats, fait creer 

vel a , d" 'I '11 e' , S1' A son profit un rmt specia , qu e e pr -aln , <:t, ., U 
fere au droit com1!lun d~s ~ssoCla~IOns. . n 
jurisconsulte cathohque farsart nag.tlere re~ar-

r que l'association, c'est-a.-dire Ie lIbre 
~~~upement de citoyen~ assoc~es pour exercer 
~n culte, « est Ia negatI?n pratlq~e et Ie ren~e~
sement de la hierarchle c~thoh9ue i). (~01r 
rapport sur les projets de 101 relatI~s a ~a sel?a: 
ration adresse par M. G. Thery, anCIen batonm~I 
du barreau de Lille a l'archeveque de Cambrar, 
dans Ie Siecle du 1 er janvier 1905.) Or aux Et~ts
Unis Ie desir de ne refuser aucune conceSSIOn 
au sentiment religieux l'a ~mporte ~ur I.e respect 
~du aux principes democratIque~. L Eghse?atho

lique a dans certains Etat~ fa~t re.~~nnart~e et 
consacrer par 1a loi .1'orgam~atIOn hle~ar~hlque 
et autoritaire qui 1m est chere (2). Amsl dans 
l'Etat de New-York, a la suite de l~ campagne 
menee par l'eveque Hughe~, une 101 dl! 25 mar~ 
1863 a admis que Ia parOlsse c~thohql!e, qm 
constitue une « corporation», c est-a-dire une 
personne morale, serait administree par l'eveque 

(1) Observation parfaitement juste et qU'on peut verifier par ee que 
nous avons cite des lois de l'Etat de New-York. 

) Les autres E"lises sont traitees de meme suivant leur pr?pre 
£ o~stitution. Quel ~st Ie plus dem?cratique, d'~mployer les p':lUvOlrs 
.' C ublies iI satisfaire Ie desi: des Cl~oyens, ou d 1111poser aux cltoyens 

tideal pretendu des pouvolrs pubhcs ~ 
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du ~iocese, un vi caire general Ie cure de la 
parol:sse et deux la'iques nommds par les trois 
premIers membres;, 
~CLevicaire general et Ie cure etant eux

memes n~mmes par l'eveque, celui-ci a en realite 
l~s pO~v01rs les plus, complets quant a l'admi
mstratlOn de la parOlsse. La personnalite civile 
~e l'evec~e ou d~ diocese, que l'Eglise catho
lIque a faIt tant d efforts pour faire reconnaitre 
en Franc~ depuis Ie Concordat, a ete obtenue 
dans plusleurs Etats; tantot des lois speciales 
ont rec?nnu la personnalite j uridique de certains 
arc,heve9he:s ou ev~ches nominativement desi
gnes (MIChIgan: 101 du 27 mars 1867. - Massa
chusetts: loi du 11 jUin 1897); tantOt les lois 
declarent en term~~ generaux que l'eveque ou 
t~ut autre chef spIrItuel d'une communion reli
gleuse peut constituer ce que Ie droit anglo
saxon appeUe une corporation sole c'est-a-dire 
une p,e~son~alite juridique apte a posseder et a 
acquer.Ir.a tItre gratuit des biens affectes a un 
b~t rehgIeux e,t devant etre transmis aux titu
lalr~s s~ccesslfs de la fonction ecclesiastique 
(Cahforme, Oregon). 
, « N~a.nmoi.ns to ute ingerence des fideles danS!', 

1 a~::rllmstratl?n temporelle deseglisesn'a pasete· 
e~tIerel?ent ecartee: generalement Ie sermon 
d un dlmanche par an est remplace par un 
compte rendu de gestion aux fideles (1). 

« Un semblable regime legal a, bien entendu, 

(1). It faut ajouter que c'est Iii une prescription des ConcHes 
BaltImore et non pas du pouvoir civil. 
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eu pour consequence un accroissement rapide 
de la puissance morale et materielle des Eglises 
et notamment de l'Eglise catholique. Jusqu'a 
present aucun parti politique ne parait songer a 
y mettre obstacle. Le nombre des non-croyants 
est neanmoins considerable aux Etats-Unis.Si 
les interventions des eglises dans les affaires 
politiques devenaient plus frequentes et moins 
aiscretes, si les efforts d'ailleurs couronnes de 
succes qu'a faits l'Eglise catholique en vue de 
constituer un enseignement primaire stricte
ment confessionnel, apparaissaient un jour 
comme dangereux a certains egards, notam
ment au point de vue du retard qui en resulte 
pour l'assimilation des immigres catholiques et 
leur fusion avec les autres races (1), peut-etre 
les Americains connaitraient-ils a leur tour cette 
question clericale qu'ils considerent avec un 
dedain un peu superficiel et avec la confiance 
d'un peuple jeune, n'ayant point encore fait 
certaines experiences, comme occupant une trop 
grande place dans les preoccupations politiques 
du vieux monde. Peut-etre viendra-t-il un jour 
ou il y aura parmi eux non seulement des non-

(1) Bien que M. Briand s'appuie ici, dans une note, sur un article 
de M. P. G. La Chesnais dans rEuropeen du 14 janvier 1905, son 
assertion fera r effet d'une contre-verite a tous ceux qui oonnaissent 
les ecoles catholiques des Etats-Unis. Le patriotisme et Ie respect 
de la Constitution n'y sont pas moins ardents que dans les ecoles 
publiques. Et, d'une fa<,;on plus generale, il est admis que I'Eglise 
rend un service inappreciable pour elever, americaniser, sauver de 
la misere et du crime les cinq ou six cent mille emigrants catholiques 
qui arrivent chaque annee aux Elats-Unis. On peut voir la-dessus un 
article du grand journal le Sun dans notre ouvrage Au Pays de la 
Vie intense, jlage 27 ou mieux encore dans Ie livre de M. Rooseyelt 
sur New-York, au ch. XIII, p. 257 (ed. fro chez Juven). 
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cr?y:ants, des «( agnostiques », mais des antl'
clerlCaux (1). » 

(1) L'Amerique, dont la jeunesse a re to 
r~s, la, experimente durant un bon' sifcle

s 
et 'dt

, r~monte iJ. trois cents 
mto erance. C'est pour cela qU'elle . e~l1l les a vantages de 

com!1'une, e1; notre politique amicleri~1:e11~ ". sa .valeur la liberte 
sentIment que celui de J'envle. UI msp,re un tout autre' 
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